
( N° 46. ) 

Chambre des Jle11résenta11s. 

SÉANCE DU JO Di~CEMIIRE 1 ~38. 

RAP POfl T foü pm· .M. DcsnrA1s1i1rns, au. nom de la section centrale cha1yée 
de l'emamen du .Budget du. Département de la Gnerrc pour 1839 (*). 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES. 

Première section; - Un membre a demandé que les forces numeriques des 
corps composant l'armée soient mises en rapport avec les poin ts dLI royaume 
à défendre. - Les cadres doivent, selon lui, être complétés de suite. 

Un autre membre 1 appuyant fortement ces observa Lions 1 a appelé r attention 
sérieuse du "Ministre de la Guerre sur la dislocation des troupes 1 qui doit avoir 
lieu de manière à ce C(L1C nos bataillons puissent se porter rapidement sur tous 
les points du territoire qui pourraient venir à être menacés. D'après lui , les 
cadres cl'ar-tillerie et de cavalerie laisseraient à désirer i il y aurait des vaca 
tures à remplir; de braves volontaires auraient quitté ces corps. 

Un troisième membre a appuyé aussi foutes les observations qui précèdent. 
Un quatrième a ajouté qu'il fallait qu'on investit du commandement des di 

visions , des officiera-généraux tels que les besoins du service l'exigent 1 et que 
l'on rnlt dans une position autre que celle d'activité, ceux qui, par leur âge, 
leurs infirmités ou autrement, ne sont plus en état de servir activement. 

Enfin un cinquième membre a émis, en outre, le vœu que le Gouvernement 
soit invité à faire toutes les demandes de crédit nécessaire pour la sûreté de 
l'État. 

La section a adhéré aux observations qui précèdent et elle a en outre demandé 
que le Gouvernement 01·g,uiisût des cm-ps spéciaux dans les parties du pays les 
plus menacées, et aussi qu'il portât au complet de guerre tous les corps régu 
liers de l'armée. 
Deuanème section. -A été d'avis que dans les circonstances présentes le Gou 

vernement et les Chati1bres devaient apporter la plus grande prudence dans la 
formation du Budget <le la Guerre. 

(*) La section centrale étuit composée de M,\l. Haikem , président, Brabant, De LonçJ1'ée, 
Simons, llfetz, De Puyrlt et Desmaisières , rapporteur. 
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Elle a émis le vœu que 1\l. le i\liuistl'e <le la Ctw1-re donnât à la section centrale 
toutes les explicatious nécessaires sur l'état de l'armée et sur sa dislocation 

Privée des documens iudispensables , elle n'a pn se livrer à l'examen détaillé 
du Uudg'Ct , et s'est bornée ù examiner les modifications apportées cette année 
aux Rud3els précédemment volés. 
Troisième section. -- Mêmes observations que <le la part des Ire et 2mc sec 

tions. Elle a ajouté : 
1 ° Que c'était surtou t sur la composition de l'état-major-général de l'armée 

que M. le Ministre rle la Guerre devait porl.cr la plus sérieuse altcntion; 
2° Que l'établissement d'une p,:arnison à Rurernonde serait d'un 31·and appui 

pour Vcnloo . 
3° Qu'il était du devoir du Gouvernement de s'occuper sans délai .. et avec 

activité, de l'orrranisatiou des Bardes civiques, surtout à la frontière el dans les 
villes. 

ÇJuah·ùJm,c section: - A fait aussi une srarnlc partie <les observations qui 
précèdent el a Iait de plus celles qui suivent : 

1° Elle a remarqué avec plaisir le bon effet produit par la circulaire du 
Minis Ire en date du 3 décembre 1H3~. Depuis que celle circulaire a été adres 
sée aux chefs de corps, on a remarqué que le soldat jouit de plus de liberté 
religieuse. Toutefois, quelques corps laissent encore à désirer, sous ce rapport; 
on y suscite des entraves à l'accomplissement des devoirs religieux , non pas 
dans l'intérêt du scrvice , mais uniquement par esprit d'intolérance. La section 
a donc cru devoir recommander de nouveau ce point à l'attention toute spé 
ciale de 1\1. le Ministre de la Guerre. 
2° Bien qu'elle ail remarqué que plusieurs articles du Budget ont subi. celte 

année, des majorations extraordinaires el peu en harmonie avec les principes 
d'une sage économie 1 cependant elle a cru devoir s'abstenir à cet éffard de 
toute réflexion I en présence de la BTavité des circonstances qui exigent surtout 
beaucoup d'union entre le Gouvernement et la Législature, et qui commandent 
impérieusement, à celle-ci I de laisser au Gouvernement toute la liberté d'action 
qui lui est nécessaire poul' assurer à tout événement la défense du territoire. 

Elle a, du reste, abandonné à la section centrale le soin d'examiner les majo 
rations et d'apprécier les motifs qLte pourrait faire valoir à l'appui M. le Ministre 
de la Gucn-e. 

Ot"nqin·cme section, - Mêmes observations en ce qui concerne la défense 
du pays, et de plus elle a appelé l'attention sérieuse du Gouvernement sur la 
mise du pays à l'abri de toute surprise par· une défense efficace de l'Escaut. 

Cette section a aussi émis l'opinion qu'il était convenable c1ue les intendans 
fissent des revues sur le Lerrain. 
Sionème section. - Outre plusieurs observations relatives à k1 défense du 

territoire, et semblables à celles énoncées ci-dessus , die a émis le vœu que les 
mouvemens des troupes fussent. autant que possible, combinés de manière à 
imposer aux habitaus la charge des logemens militaires '4!Jeaucoup moins que 
cela n'a eu lieu jusqu'ici. 
Section centrale. - La section centrn le ,' au nom de laquelle j'ai l'honneur de 

vous soumettre le présent rapport , Messieurs. a rempli aussi .fiJèlementqu'il lui a 
été possible, et avec tout le zèle que vous êtes en droit d'attendre d'elle, toutes 
les obligations que lui ont imposées les observations si patriotiq ues, faites unani- 
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mement par les diverses sections de la Chambre, obsorvatious auxquelles elle .\ 
adhéré d'aillours, avec la mèrnc unanimité. 

Ainsi ttue nous avons eu lhouneur d(jà de vous l'annoncer dans noire rnpport 
sur les créd ils suppléruontaires du Budget. de 1838. au rnoyt.:!n de ces crédits et du 
Budget IJOUI' 1n:rn ~ tel que nous le l:>Ol1111CHOllS il votre :ipprohaliou. le cou 
tiu5cnt de lJ(liûOO hommes pouna être organisé de manière à pouvoir être 
entièrement el inuuédiatcmeut ap1wlé sons les drapeaux &Î lïntétp·ité du 
territoire venait à être rér-llerucut rueuacéc. 

Nous ajoutons maintenant qu à l'aide <le ces divers crédits Le ~Jinislre pourra 
tenir sous les a rrues , terme rnoyen1 pendant toute l'année 18391 une année de 
~0,000 hommes dont plus de 3000 officiers et plus de 5000 sous-officiers , c'est 
à-dire, dout les cadres. à quelques sous-Iieutenans près, seron t.uu complet el eu 
rapport avec le contingent total que nous voterons sans aucun doute au même 
chiffre que celui de l'année dernière. La réserve cependant demandera une or 
ganisation plus complète. 

Vous verrez , ~fossiem's, par l'exposé ci-après de l'examen que nous a vous 
faut des divers chapitres el articles <lu Budget, que la base fondamentale de cet 

1 l 1 1 A ' l l' t:' . l ' ' l l' 1·· N ' examen a e e a sureté ce ntat et rien que a sureté cc stat. 1 ous n avons 
proposé d'économies que là où elles étaient réellement possibles, et nous dirons 
même où elles étaient exigées par los considérations les plus puissantes. Il y 
a plus 1 nous avons, pom certains articles du Budget, dépassé les prévisions 
ministérielles , parce qu'il nous a parn que c'était pour nous, Ileprésentans de la 
Nation , un devoir impérieux d'en arrir ainsi I alors que ces majorations nous 
étaient commandées par l\k1uilt~ el la justice distributive qui doivent nous 
servir de règle dans le vote des traiternens de Lous les militaires qui composent 
l'armée nationale. 

DISCUSSION DES CHAPITRES ET ARTlCLES. 

Plusieurs chapitres el articles n'ayant donné lieu à aucune observation, ni 
dans les sections. ni dans la section centrale, nous croyons devoir nous borner 
ici à ex.poset' les résultats des délibérations des sections el de la section centrale 
sur les chapitres et articles à l'égard desquels des observations ont été 
faites (*). 

CEAPITRE I. -· AIHIINISTII.ATION CllNTRALll. 

A1l1'lCLE P1tEMllill. - Traitement d1i 11'1i"nistre. -- Fr. 21,000 

Dans la sixième section , deux membres ont fait observer que Ies traiternens 
<les Ministres n'étant que de 21,000 francs 1 il y aurait convenance de l'aua- 

{*) Les nnncxes litt. ,4 et B indiquent les sommes dépensées et disponibles sur les llndi;ets 
de 1837 et 1838. 
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meutcr , si l'on adopte le traitement de 30. 000 Francs proposé pom l"ar 
chevèquc. 

Ar.T. 2. - Traüement des employés et gens de service. - Pr. 170.,000. 

La deuxième et. la quatrième section ont demandé, sur la majoration de 
15.,00U Irancs , des explications plus détaillées que celles ({UÏ se trouvent à }a 
pa3c 139 des développemens. 

Il résulte <les explications que nous a données M. le Ministre de la Guerre. 
qu'il y a eu nécessité d'adjoindre un nouvel Pl habile employé an dépôt de la 
gue1Te 1 pom s'occuper des calculs relatifs aux nrandes opérations {}éo<lésîques. 

Il a parn juste aussi d'accorder un traitement à plusieurs élèves dessinateurs 
et litographcs qui rendent des services réels an même dépôt. 

En conséquence I la socl.iou centrale propose l'adoption de l'article. 

A1w. :S. -- Dépôt de la guerre. •- Fr. 19~000. 

La deuxième et la cinquième section ont demandé des explications SUI' la 
majoration de 11,000 francs. 

Nous avons reçu de M. le Ministre celles qui suivent : 
<c 1° La pratique habituelle des levés à vue et des reconnaissances militaires 

» étant indispensable aux officiers du corps d'étal-major, il convient de les y 
>) exercer sans cesse; c'est par là qu'ils peuvent acquérir le tact el la justesse <lu 
)) coup d'œil qui doivent les rendre proprc8 à remplir convenablement les 
» fonctions importantes dont ils sont chargés en temps de guerre. Ce travail 
» des officiers du corps d'état-major procurera d'ailleurs des documens topo 
)) grnphiqucs bien exacts, dont on reconnaît dans l'armée tous les jours la né 
)> cessité. Celte mesure nécessitera des déplacernens dont il estjuste d'indemniser 
>> les officiers qui auront à les subir, cl doit occasionner des dépenses assez 
)) fortes pour les aides nécessaires. Cc sont ces indemnités qui sonl les objets 
,> de la dépense proposée. 

>l 2°. Les mille francs demandés en plus pour le matériel du dépôt de la 
)) guene sont destinés à couvrir les frais de reliure des livres de la bibliothèque 
>> de cet établissement , ainsi que l'augmentation éventuelle des réparations à 
)) faire aux instrumens employés dans les différons services. Les reconnaissances 
>> militaires entraineront d'ailleurs une dépense plus forte poul' les frais de 
)) bureau. )) 

Les motifs énoncés ici par M. le Ministre nous ayant paru Fondés , nous 
avons adopté la majoration pétitionnée par lui. 

CHAPITRE li. - SOLDES ET MASSJ.<.S DE L'A11n1ÉE ., FRAIS DIVERS I>ES CORl'S. 

SECTION {rc. - SOLJlE DES ETATS-~IAJOIIS, 

AnT. 2. - Indemnitd «uœ yénérauœ-commwndans dos corps et o(/iciers dans 
une posz"ti"on spd01:ale. - Fr. 89,900. 

Les développemens du Budget se bornant à dire qu'on demande le même 
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chiffre que celui demandé l'année dernière, qui n'a pas été alloué par ]a Cham 
bre, la deuxième section n'a pas vu où sont Ios motifs de cette majoration. 
néanmoins elle a charGé son rapporlern· d'en examiner l'opportunité. 

La troisième section a demandé si l'allocation des frais de roprésentation a 
ét,S bien employée jusqu'ici; el si elle a produit les résultats qu'on en a attendus 
<'n la votant. 

La quat rième section a désiré que la section centrale examine s'il n'y a pas 
heu de reproduire ici l'ancien iut itulé déjà adopté plusieurs fois pne la Chambre. 

La cinquième a rejeté provisoirement l'au{}meutalion de dépense, en se 
fondant sur cc qu'elle n'est aucunement jusl.ifléc. 

Dans la sixième il y a CU partane ù l"éurml de la mojoration . 
La section ceutralo 1 après en avoir conféré avec .i\1. le ~Jinisl1'e de la Guerre~ 

a cru qu'il y avait lieu, dans les circonstauces actuelles , d'allouer non-seulement 
les 89., 900 Fraucs demandés. mais encore en sus une somme de 4000 francs 
pétit iounée pat' le ~lini8L1·e eu faveur du courmandnut du camp de Braschnet 
d du général commandant dans le Luxembourg. 

Eu conséquence l'allocation a été portée ù 93,900 francs. 

CHA PlTHE II. 

SECTION I«. -- !,OLDE DES ÉT-\TS-,IAJOIIS, 

AnT. ;S. - Etat-1na;jor prtrlicnli"er de l'rwti'lleri(J. - Fr. 2G7.,!'527 40. 

Plusieurs rapporteurs des sections ont été chargés d'examiner attentive 
mcnL. à la section contrale , les majorations proposées sur les traitemens. Voici 
quelles sont ces majoratious. 

Un 'capitaine de Jre classe est porté en plus à la solde réduite; toutefois , 
cette solde se l rouve portée de nouveau ù un taux plus élevé que celui fixé par 
l'arrêté du 6 septembre 1831. 

La section centrale du Budget de 1838" ayant remarqué que M. le :Ministre 
de la Guerre ne demandait pas de majoration pour les capitaines d'étal-major 
du génie, et pensant qu'il n'J avait pas lieu cependant de porter la solde de 
l'état-major de l'artillerie à un taux plus élevé que celui du aénie 1 a proposé 
à la Chambre le rejet de la majoration demandée alors 1x11· M. le l\Iinistrt> ., et 
s'élevant à 1350 fr. en laveur de 3 capitaines d'artillerie. 

Lors de la discussion de cet article , en séance puhlique , M. le Ministre a 
insisté pour que ces 1:~;rn fr. lui fussent accordés 1 en s'appuyant sur ce que 1 
selon lui, les officiers d'état-major d'artillerie ont absolument les mômes dé 
penses à faire que les officiers des batteries montées 1 qui sont mieux traités 
qu'eux I et qu'ils ont môme des dépenses plus fortes à faire pour achat de 
livres. de cartes , etc. 

Les motifs du rejet proposé par la section centrale ont de nouveau dù être 
développés par le rapporteur, qui est toutefois convenu qu'un sentiment 
d'équité com mandai I dassirniler , sous le rapport de la solde, les oflicicrs des 
étals-majors de l'artillerie et du r,énic, aux officiers de cavalerie et de l'état 
major-général. 

La Chambre a décidé que la réduction 1 proposée par la section cenlrale , 
au rail lieu 1 el en conséquence, il n'a été compris Jans la composition du chiffre 
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Je la solde de l'étal-major d'artillerie ~ qu'un traitement de 4200 fr. pour cha 
que capitaine <l'artillerie do première classe, conformément à l'arrêté du 
6 septembre 183J. 

On 11'n doue , en définitive, porte au Budget de l/333 rpw 3 
cnpitaincs de 1•0 classe à 11,200 fr.; on en porte mainte 
nant 1, ù 4,6ti0, ce qui présente une mnjoration de . fr. 

Pur coutre, il y n cette année un capitaine clc J,o classe à 
l'ancienne solde en moins 

Le personnel est augmenté cette année <le o comruanduus 
d'artillerie de 2m0 classe 11 2,o0O fr. 

Le nombre de gardes d'artillerie de J,c classe est augmenté 
do 3 a 3,3li0 • 

Celui des gardes <le '2m• classe est diminue do 3 ù '.2,oOO. 
fü il y eu a plus 3 gardes de 3me classe à l,600 fr. 

A déduire ½ pour cent 

Enfin il y a au projet de Budget pour 1839 un conducteur 
de 2m0 classe en moins 

Eli faisant le retranchement de I ,3o0 francs, l'année der 
nière, on a omis de déduire j pour cent pour ruédicauiens. 

Majoration définitive. 

Il ·P,- ~;8-(1> 

i\l1G~f( t'<TJ\TIO"II 8011.'.iJLS 

sur Ir-s cltiil'l'ct. a11üu(!s porlt'e, on 1n0111~ ,1\1 

pvojet dl· Bu dget de 
an llu,lgcL de 18:18. isan, 

0,000 " " 

.s.oso )) 

12,oOO " li 

10,0150 li Il 

. . 7 .soo " 
0,010 Il Il 

33,G20 )) 1:2,!SoO Il 

168 IO 6:2 7lS 

33,JdSI 90 1'.2,Ml7 21) 

. . . 100 )} 

33,,101 90 13,237 25 
~ 
___,, 

..------•---- .•. --- 
20,214 Oo 

6 7o 

20,'.2~1 40 

Bien que cette fois M. le Ministre de la Guerre ait demandé la majoration de 
traitement aussi bien pour les officiers d'état-major du génie que pou1· ceux 
d'artillerie, la section centrale se trouvant en présence des motifs du vote émis par 
la Chambre, l'année dernière, a cru devoir- ne pas l'admettre dans les termes où 
elle a été pétitionnée. Cependant comme les officiers d'état-major d'artillerie, 
attachés a l'l1rmée aotioe , ont les mêmes charges à supporter que les 0Hicie1·s 
d'état= rnajor-cgénéral , elle a alloué la majoration clernandée Î afin <le mettre 
M. le Ministre de la Guerre à même d'accorder un supplément de solde aux 
officiers d'état-major d'artillerie attaches a l'armée aotice. 

CIIAPITUE B. 
SECTION (re, - SOLDE JHlS tTATS-!IAJOI\S, 

ART, 6. -- État-1najo1· particulier du gen1:e. - Fn. 807,667-715. 

La section centrale, à plusieurs des membres de laquelle cette obligation a 
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~~le tracée par les sections qui les ont nommés, a examiué avec soin les détails 
donl se rompo~0 la majoration demandée ici par M. l<' ~!inif>tt·e d,, la Grn'l'l'P 
pal' comparaison à l'allocation accordée pour l'année 18:)/L 

La solde de n capitaines de l 1e classe, portée l'an dernier et les an- 
, 

1 
r 1 ' f' "'•)')0 f' 1 

' l' ' 1 1 I' nces pn'CC( entes a r. •i .••• l . con 01·111eu1c1it a arrèté ( u 11 sr-ptem- 
lire 1831 ~ est pétitionuée aujourd'hui à .. fü[>P ~ cc qui constitue une 
major.rtion de . 

12 capitaines de 2e classe n'ont l'CÇU jusqu'ici que 33;50 fr. chacun, 
üL on demande pou!' eux un traitement. individuel de 3800. 

9 licutouans n'ont eu que 2;500 fr. chacun. cl on demande 2950 . 
l; sous-Iieutenans n'ont reçu que 2100 fr. pour truitemcut 1 et on 

demande 2,°JOO . , 
Ou augn1cule en outre le corps <le 3 capitaines <le 110 classe, et 011 

. . . ' l 1.r•,~o porte ceux-ci au traitement nHIJOI'e (_ e -îUc> • 

3.üOO 

5.,400 
4. 0:50 

2.-100 

13.,9:so 

Total. 
~lais pat· contre un major de nomination antérieure à l'arrêté du G 

septembre H'.1:-H . et par conséquent à l'ancienne solde de ü300 fr., 
ayant été prnrnu en grade, on ne porte son successeur c1u·à la solde 
réduite par cet arrêté à 5500 1 doue à déduire 800 

Total. 

A déduire lz2 °zo pom médicamens 

Total de la majoration. 

28.GOO 

143 

Les corps servans ont sans doute droit à une solde plus élevée que les autres 
corps eu général 1 mais il y a cependant à considérer en faveur de ces derniers 
les charges plus fortes qu'ils out à supporter. Certes nom n'avons fait que justice 
eu pol'tanl les traiternens des officiers subalter-nes des batteries montées aux 
mêmes taux respectifs que ceux: des officiers de cavalerie , mais il nous parait que 
la proportion relative aux charges de chacun n'existerait plus si l'on accordait 
la majoration demandée ici sur les traiterneus en faveur des olliciers du génie 
dans la position sédentaire. 

.l\I le Ministre Je la Guerre a d'ailleurs fait connaitre , lors de la discussion du 
Budget de 1838 1 que s'il avait demandé alors, e11 faveur des officiers d'étal 
majors d'artillerie une majoration ( qui ne lui a pas été accordée ) sans la 
demander en même temps pour les officiers d'état-major du 3énie 1 c'était pour 
deux motifs : le l ci· parce que la dépense était sensiblement plus forte pour le 
génie que pom· l'artillerie; le 2e parce que les officiers d'état-major d'artillerie 
sont. selon lui 1 assujettis à des frais de tenue plus élevés que ceux qui incom 
bent aux officiers <lu génie. 

Nous aurions donc à proposer ici une réduction de Hi, 716 fr. sur cet article . 
mais vu la possrbrlité imminente de l'entrée de l'armée en campagne, et vu les 
travaux extraordinaires dont le corps du génie se trouve chargé, nous avons 
alloué , pom l'exercice 1839, le chiffre demandé pa1· le Minislère , afin qu'il 
puisse accorder un supplément de solde aux officiers qui fonl partie de l'année 
active ainsi qu'à ceux gui sont chargés de travaux extraordinaires. 
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CHAPfTl1 E Il. 

SEL'I lON rr. -- snr !IL Ill, 11\01 l'i S. 

,\HTICLE PRE~lllm. -- Solde de t'ùifantrrio. -- Fn. 1 L'.294)177 o;s, 
La ~~mo section n'a pu se pmnonce1· sur rnurrnienlalion demandéo en faveLw 

des oflicic1·s de sauté, la note qui se trouve à cel égard dans les dévcloppemens 
du Bndp,-el ne donnant aucune cxplicntiou ., el se bornnut à énoncer celle aug 
meutation comme étant une des causes qui concourent ù la majoration de cet 
article, par comparaison an chiffre alloué porn· l'exercice 1 B3H. 

La ;5me section a proposé de porter à :3000 francs seulemen t, le traitement 
des médecins de réninwnt1 ce qui établirait en leur faveur une majoration du 
l7l)111c en sus de leur t.rait.emcut actuel qui est de 2~300 francs. 

En ce qui concerne les médecins de hataillou, elle leur a alloué un traitement 
(le 2~00 francs 1 cc qui coustitucra it une ruajoratiou de -400 francs stu: lent· 
traitement actuel qui est <le '.2l00 francs. 

La question de la majoration des traitemens des officiers tic santé , se re 
présente encore à divers autres articles du Budget; il y a donc ù décider 
d'abord ici la question de principe, et il y aura ensuite à en faire successive 
ment l'application. 

M. le Ministre de la Guene a fait connaître ù la section centrale, que c'était 
parce qu'il avait trouvé très-fondées les réclamations relativement aux traite 
mens des officiers de sauté. qui avaient été prorlui Les dans le sein <le la Cham 
hre , lors de la dernière discussion du Budget de la Cuc1Tc, qu'il avait cru 
devoir porter au Budget qu'il nous a proposé poui- l'exercice 1U39, les traite 
mens des officiers de santé à un taux supérieur à celui demandé et alloué jus 
qu ici. 

Les divers traitemeus sont actuellement 

LL l>I-1.UJE'l nt, Il(JDGc_r 
LJ i POi!TJ., A AU(}!\11'.NT \'l'ION, 

1° Pu111· l'uispecteur-géuér al do . l'r, 7,600 8,400 800 ou 2/r9ièmc 

2,n nu;decin <'11 chef • ü,O~O 6,300 l ,~ôO Oil ~5/101 

/1o ·- Ici. principal. 11,6:rn ü,1500 l ,Ooû Oll 71/g'l 

40 -- Id. de gan1isou , ;1,:300 4,ôoo r.soo 0 Il ,0/67 
Qo -- fd. de régirnent, :1,!500 3,800 1,300 ou 13/ ,[; 

(lo Id. dt· hn raill ou , '.2, 100 2,0:,0 8:SO (Hl 17/\·• 
70 -- 1 rl. nrljnint. , 1, H',O 2,o0O 1,020 OIi 5r/7!1 

a- - pharmacien p rinoipnl a.sso 11,6:îO 1,!.:\00 Oil sll/c;'J 
!)u - Id. ile 110 classe. ;î,üOO 3,800 i.aon on , 3;~,, 

100 -- Id. de 2° elnsso . . '.:3,100 2 ,9:.iü ~r.o 011 '7/t,; 
110 - Id. 3, cl. chargé d'un servie c l,/4BO 2/SOO t ,020 ou 51/71, 
12° Iù. do 3° classe ordinaire. 1,270 '2,o0O 1,240 on ,,3/"'ï 
rno - Id. élève de l 10 classe. t\00 oOO 500 
14° - Id. éV·Yc de ~r classe . :300 81:0 @Oll 

Ainsi l'augmentation pétitionnée est de : un peu plus du l1lOrnc en faveur de 
l'iuspecteur-général; à peu près 11!-t- poul' le médecin en chef; plus du lj;5m(• 
pour le médecin principal; plus de 3z8 pour le médecin de sarnison, le rnéde 
cin de bataillon 1 le pharmacien principal cl le pharmacien <le 2c classe; un 
peu plus de moit ié pour le médecin de régiment et le pharmacien <le ln\ classe; 
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environ 213 pour le médecin adjoin let le pharmacien <le :-Jme classe chargés d'un 
service , le traitement du pharmacien de 3rne classe ordinaire est doublé cl ceux 
des élèves ne soul. aucunement modifiés. 

Ces différences de proportion relative que l'on remarque dans les diverses 
:-rngmcnlalions proviennent de ce que J\l. le Ministre de la Guerre a adopté en 
priueipe qu'il fallait mettre les officiers du service de santé sur le même pied 
guc ceux de l'état-major tin r,-énie, mais toutefois dans un grade immédiate 
rnent inférieur poul' l'i nspectcm·-général, le médecin en chef', le médecin de 
ré3im1•nt et le pharmacien <le Jrc classe. En effet 1 nous voyons par l'assimilation 
des grades établie au tarif' des pensions pour l'armée. que les officiers de santé 
sont classés comme suit : 

10 L'Inspe ct cur-g énérnl a rnng de général de brigude. Lo truit erne nt du grade <le colonel d'état-major 
du gC:uio est de . fr 8,400 

20 Le médecin en chef a rnng de colonel Le truitement du lreutennnt-col onnl d'état-ma- 
j or du génie est clo o,aoo 

aa Le môdcoin pi incipul a rnng <le major Lo truitcmcnt do major d'étut-mojoi du génie 
est de. û150ü 

40 Le médecin de garnison, celui de régiment, le 
phurmacien de 1re classe, et probablement aussi le 
pharmacien principal ont rang de capitaine • . • Le tr ait ornent de capitaine <le 1•0 classe, du génie 

est do 4,200 fr, actuellement, mais il est péti- 
tionné au Budgot de 1830 au taux de . 4,650 

Le trait ornent de capitaine de 2° claase <lu génie 
est aotue llem ent de 3,350 fr., main be trouve 
porté au projet de Budget pmu 1839 ù . 3,800 

!50 Le médecin de bataillon et le pharmacien do 2° 
classe out wnfl de lieutenant Le traitement de lieutenant du génie est actuel- 

lement de 2,500 fr., mais au projet de Budget 
cle 1830 on le 1,orte ù 2,0où 

6° Le médecin-adjoint et le phnrmacien de 3• classe 1 

ont 1ang de sous-lieutenant . Le traitement do sous-lieutenant du génie est 
actuell oment de 2,100 fr., au projet do lludget 
de 1839 on l'élève li. 2,600 

Prenant en considération les justes réclamations qui sont effectivement par 
ties à cet égard du sein même de la Chambre ; 

Considérant en outre combien il importe pour le bien-être de nos braves dé 
fenseurs de la patrie que le corps <les officiers de santé de l'armée soit et reste 
composé d'hommes de l'art instruits et expérimentés; admctlant en principe 
que le corps des officiers de santé est placé dans une position analogue à celle 
du corps de l'étal-major <lu génie eu ce qui concerne l'instruction acquise et à 
acquéri r , el aussi en ce qui Louche les dépenses auxquelles les officiers de même 
rang sont asueiuts ; considérant enfin que les officiers de santé ( et principale 
ment l'inspecteur-général 1 le médecin en chef et les pharmaciens, lesquels ont 
des résidences fixes) ne sont pas réduits à ne vivre que des traitemens qu'ils 
reçoivent en leur qualité de militaires , la section centrale a cru , comme M. le Mi 
nistre de la Guerre, qu'il y avait lieu, sous le rapport <les rérnunéral ions 1 d'assi 
miler, sauf plusieurs exceptions, les officiers de santé aux officiers de l'état 
major du génie dans leurs grades respectifs. En conséqueuce , et comme elle n'a 
pas admis les majorations de traitement dernaudées par M. le Miuisu-e de la 
tfUe1-re en faveur des officiers du géuie placés clans la position pour laquelle elles 
étaient demandées 1 elle a l'honneur de proposer à la Chambre de porter au 
Budget les traitemens des officiers de saute comme suit : 

3 
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Inspcct eur-général . 

Médcciu en chof 

Id. principal 

Id. de i;amiaen . 
Id. de régiment, 

Id. do hntnill on • 
Id. adjoint, 

Pharmacien pr incipal . 
Id. do Jre classe 
Id. de 2m, 

Id. do 301, 

8,400 fr., oc qui augmente son traitement de fr. 800 

e.soo ·- - - ,, 4!iO 

6,060 - --- - Il 400 

3,800 - - - " 4.50 

3,3ù0 - - -- u 8ô0 

2,600 - - - n 400 

2,100 -- - - 11 620 

3,800 - - - " 450 

3,350 -- - -- n 850 

2,600 - -- - )\ ,100 

2,100 - - - J) 830 

N.IJ<inAT!ON I Dlî-T~r.F.NCJE 
J)l'O}H)'-C~C , r.~ 11101N.'1 

11 .1p1 c-. la !<.cf.'l'•11 
pur J,~ Mmis tro , centra le. - 

800 " 
1250 800 

1050 660 

1300 850 

130() 450 

850 450 

1020 000 

1300 850 

1300 450 

850 450 

1230 400 

Applic1uant les deux systèmes de majoration à l'article de la solde de l'in 
fanterie, nous arrivons aux résultats sui vans : 

fütllECll'iS Il I illAJOUATIONS l'ROPOSÉKS l'All 

de régiment. 

;-,,. _,,,._ 
1 de bntail lon. la Ministre. I

·-------·------. 
_ la section centrale. 

Infanterie de ligne. 12 1~ Chasseurs ù pied .• 3 0 
Bataill, de l'Escaut. )) 1 

16 9 

Hi méd.derégimL. Ji, 1300-19,500là 860 - 12,760 

69 id. dc baluil». là 860 50,lôOlà ,ioo 23,600 

09,660 36,350 

- .'l!jii -~.,,.-~ 

Différence en moins proposée par la section centrale. 33,300 

Vous verrez , Messieurs, par la suite dL1 présent rapport, que les augmen 
tations sur les divers chapitres et articles où il est question de la solde des 
officiers de santé, s'élèvent ensemble aux sommes qui suivent : 

Chap , Il, sect. 2, art. 1. - Solde de l'infanterie. 

art. 2. - Solde de la oavalerle 

art, 3. - Solde de l'artillerie • 

art. 4. - Solde des troupes du génie 

art. 6. - Solde des ambulances . • 

Chap. III. Seroioe do sauté, - A1·t. 1. - Personnel do I'admlnistration . 
- Art, 3, -· Personnel des hôpitaux. 

En moins selon la proposition de la section centrale. 

A déduire ½ pour cent pour médicnmens, 

Donc définitivement en moins selon lu section centrale. 

-· 
MAJORATION IitA.JORATION 

Ùll de l" 
l\1inisti·c. sec lion •:cntralc. 

69,650 " 36,360 l) 

22,190 l) 13,090 " 
8,830 " 5,430 )) 

1,870 " 1,020 1) 

54,1'>10 )) 28,0!0 )) 

6,730 Il 3,380 )) 

83,260 " 46,310 )) 

247,040 )) 133,690 ,. -~-- 
113,450 ,, 

507 26 
·- 

112,882 75 
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li nous reste encore à faire sur cet article deux observations irnpo i-tautes 1 

dout l'une est relative à l'incomplet des cadres et l'autre à la solde des l ientcnans 
et. sous-lieutenans. 
Incomplet des cadres. - Vous aurez remarqué, Messieurs, que les cadi-es 

dos sous-officiers 1 pow· l'infanterie de liane 1 sont pottés au lludaet, :w plein 
complot 1 mais que l'on y a porté en moi us du complet <les cadres d'officiers 1 ln 
solde de J '.2/i- sous-Iieuteuans. 

Nous pensons., comme toujours, qu'il y a lieu (et surtout dans les circon 
stances actuelles) de compléter les cadres ; mais cependant comme 1 si l'année 
devait entrer en campaane 1 les cadres des sous-officiers étant tenus au corn 
plel pourront aisément fournir avec les officiers en non-activité et les anciens 
officiers de volontaires et des {pt·dcs civiques mobliséos les 121- sous-Iieutcnnns , 
nous croyons devoir adopter la proposition de M. le )iinislrc de la Guerre ?1 
cet és·ard. Il y a d'ailleurs encore un autre motif pour c11 agir ainsi, c'est qu'a 
vec l'effectif porté au BudGcl1 il y aura 226 s111· 378 couipaguies d'infanterie 
de ligue qui auront un capitaine 1 un lieutenant el deux sous-Iieutenans , et que 
toutes les autres auront un capitaine 1 uu lieutenant et un sous-lieutenant par 
compagnie; restera à compléter les cadres de la réscrvc , si elle vient à devoir 
être mise entièrement en activité de service. 
Solde des sous-lieutenaru c-« Ici, Messieurs 1 nous avons considéré c1uc, dans 

la réparti Lion des Lraitemens di vers de l'armée, les officiers de ce grade dans 
l'arme de l'infanterie ont. été et sont restés jusqu'ici les moins bien rémunérés. 
Il est notoire pour tout le monde que leur solde n'est nullement proportion 
née, ni à leurs besoins ni à la solde des autres grades. 

Leur traitement est de 1480 francs, nous pensons qu'il devrait être de 1600 
francs; si cette majoration de traitement que nous avons l'honneur de vous 
soumettre , était adoptée, Messieurs, il y aurait à porter en plus au présent 
article pour 682 sous-Iicutenans 81,840 » 

A déduire lz2 p. 0zo pour mëdicamens 409 20 

Iles te fr. 
La diminution proposée au présent article par la section 

centrale est de . 

A déduire 1/2 p. 0Jopour rruJdi'camens. 

HJ,430 80 

33~300 n 

166 ~o 

La majoration qu'elle propose est (déduction de 1z2 p. 0zo 
poiw médicamens) de. 

Reste donc en définitive pour majoration la somme de 
Le chiffre proposé par le J\1i1'lisLère étant de 

Le chiffre majoré de la section centrale est de. 

33,133 50 

811430 80 

481297 30 
l 1~2941877 0~ 

. fr. l l ,:-Vi-3, 174 3ti 

ART, 2. - Solde de la cavalerie. - Fn. 3,686)10 40. 

Les 2m0 et orne sections ont renouvelé les observations précédemment faites 
par elles, et concernant les truitemens <les officiers de santé. Elles les ont en 
outre étendues aux majorations demandées en faveur des vétérinaires de l'armée. 
La 5mc section a proposé de porter le traitement du médecin adjoint à '.2000 
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francs et celui de vétérinaire de ]rno classe à lB0O francs , en 8e motivant Mll 
cc que le }cr a l'all[~ d'oflicier , et sur ce que le second u'a 1·ar1l} que rle sous 
oflicier. 

Appliquant ici les bases adoptées pal' elle à l'art. l ci· : solde de t'i'-n,fhnterù, la 
section centrale a établi les calculs qui suivent : 

Chasseurs à cheval. 

Lanciers . 

Cuimssi ers 

Guides. 

-- --- 
,llf:IH:CINS ,110JOllA.TIOXS 

-----~·---- -----~ 
. dt• 1 do 1 :i<ljornl;, pmpn sdcs propo.\ées 

l'L'l{llllûnl, hat.ulf cn • p.ir k l'\lmist1·0, pnr lo1 sectro n cent. 

2 2 2 7 Méd, de rég à 1,300 - 0,100 i, 850 - 6,960 

2 2 2 7 - de bat. 850 5,050 400 2,800 

2 2 2 7 -- adjoints. 1,0!?0 7,140 620 4,340 

1 1 1 --- --~ 

-7--·, 22,100 13,000 

7 7 ---------- Différence en moins proposée 
par le section centrale. 9,100 

Vétén'nai"res. - Ceux de 1 ro classe ont rang de lieutenant; ceux de 2me classe 
diplômés ont rang de sous-lieutenant, et ceux de 2me classe non diplômés d'ad 
judant sous-officier. Comme l'une des causes de la grande mortalité des che 
vaux de l'armée pourrait être l'absence d'artistes tous bien instruits el cxpéri 
montés, nous pensons qu'il importe <le ne néaliffer aucun sacrifice porn· obtenir 
des hommes capables pour ce service, et en conséquence, nous proposons de 
leur allouer respectivement, selon leur rang, comme aux officiers <le santé , 
savorr : 

Au vétérinaire de I•·• classe fr. 2,!S00, ce qui augmente son traitement actuel <le fr. 1100 
Id. de '2m• ,, '.2, 100, - - - fr. 6ü0 

Voici le calcul comparatif des majorations 

Chasseurs à cheval 

Lanciers. 

Cuirassiers . 

Guides . 

ve l'B 1111"1 AJR ES MA.JORA'l'IONS !•ROPOSÉES 

de 1re classe. lde 201e clas:~ 
~- 1 -- 
par le Ministre. par lu mut. c ent. 

2 4 7 de 1 ru claase. à 850 - 5,050 à 400 - 2,801) 

2 4 14 de 2mc olesse. 1,020 14,280 681) 0,520 

2 4 --- ---· 
1 2 20,230 12,320 ---·- 
,7 14 Différence en moins proposée 

par l11 section centrale . 7,910 " 
A déduire •/, p. 0/o pour méd i- 
camens sur 3,160. 16 76 

1 ÎOTAL, 7,894 25 
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Ln déduction ci-dessus , pour officiers de santé 1 est de. fr. 
A déduire ½ p. 0/o pour 1nédz'omnens. 

'l'orvr, de la réduction, 
Le chiffre du ministère est de. 

ü, 100 )) 
45 ;50 

9,0:H 50 
7,894 2~ 

16,948 75 
3,686,110 40 

Rr:sTE à porter . 

Vous ver rez 1 1\fessicurs, à l'article qui va suivre 1 que la diminution du chef 
de la solde des artistes vétérinaires est comrne suit : 
Chap , II, Sect. 2, art. 2. - Solde de la cavalerie 7 ,B91i- 2:S en diminution, 

- Solde <le l'artillerie . 89 )> en au3mentat11• 

RrsTE en diminution. . fr. 7,803 2;', 

A11:r. 3. - Solde do l'artillerie. - Fr. 2,931, 73;s O:S. 

:Mêmes observations qu'à l'article précédent clc' la part des 2mc et l)mo sec 
tions. Cette dernière, en outre , n'a pu se rendre compte de CP- qu'au projet 
de Budget pour 1839 1 comme à celui pour 1838. on a porté , pour les vété 
rinaires de ;2mo classe <l'artillerie et du train 1 un traitement moindre que celui 
porté en faveur de ceux de cavalerie. 

La section centrale a cru devoir· appliquer ici les mêmes taux de traitement 
crue pour la cavalerie. Voici ses calculs : 

3 rég. d'ui trllci ie 
Eicad, du tram, 

n!EDEUNS VÉ!ÉI\INAll\ES 

3 3 " 3 18 3 méd, de rég. 
" 1 1 I 4 l - de bat 
--- --- --- --- --- 19 - adjomts. 

3 4 l 4 22 

]l(A.JOBA.f10NS PI\OPOSfE.S _____ ,... _ 
p3r 

1c l\Juu~t1e, 
par 

la section cout. 

à 1,300-3,900 
» 860 

1,020 19,380 

24,130 

à 850- 2,550 
» 400 

620 11,780 

14,730 --- En moins selon ln propoe ition 
de la s cc üou cenlrnle , • 

A dé duue 'f, p. -t, 

IlMn: 

4 , ét, de tro clas., à 850 - 3,400 
10 - de 2'"e cl. 210 3,900 

7,300 

à 400- 1,600 
680 12,020 

--------~----,..----- 
En plus s elon ln p1 opositlon 
de la sect1ollceulrule. 7,130 li 

A d édun e 1/J p. 0/osur 1,800, 35 05 

Tonr,. . 7 1094 35 
Il 

L'allocation pévit icnnée pnr le Mi1mtèie est de • , , • f1. 2,93[17815 16 

Dlrnlnution opérée par la section cent. ( <léducan de 1 /•p. 0/o sur 5,200). 2 268 65 __ ., _ 
]h;~TE i, porter. fr 2,920,526 ôl) 

!1 
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An·r. 4. ~ Solde des troupes d1r,[Jéni'e. -- Fr. -Hl/l-3-li- HO. 

Mêmes observations de la parL des 2m(i et. ;:irnc sections que relativement aux 
articles précédens, 
Voici le calcul comparatif des majorations de solde des officiers de santé : 

Un médecin do bataillon 
Un médecin adjoint. , 

En moins solon la section centrale, • 
A déduire f p. cent. • 

Total de la réduction à opérer, , • , 

!IAJOflATI0i'iS l'II0P0SÉFS l'Al\ -- 
le l\linistrc. 1 fo ,cdwn ccnlr,,lc, 

13li0 )) ,100 11 

1,020 Il 6:20 " 
--- 

1,870 )) 1,(120 )) 

---, 
aso l) 

Ji- 2!i 

!Vi!S 7n 

ART. 5. - Solde de la gendarmerie. - Fr. 1 ,lS0ts,216 4t-S. 

La troisième section a demandé qu'on paie les chevrons à la aendarmerie. 
EHe a aussi insisté de nouveau pour que l'on s'occupe d'une loi organique de la 
gendarmerie, 
La sixième a demandé que la rrendarmcrie soit immédiatement enbrigadée , 

pour servir au besoin comme cavalerie de réserve. 

ART. 6. - Solde des ambulances. - Fr. 338198;5 9~. 

Mêmes observations que précédemment 1 en ce qui concerne les officiers de 
santé <le la part. des 2me et [Sme sections. La dernière a proposé les traitemens 
survans : 

Médecin principal. 
de garnison. 
de bataillon. 
adjoint . 

Pharmacien de Jre classe 
de 3mc classe 

. fr. !S,000 
3,800 
2,~00 
2,000 
2.,400 
1,800 

C'est par un motif de convenance qu'elle ,l cru devoir établir une différence 
respectivement cotre les médecins adjoints et de bataillon et les pharmaciens 
de 3me et de 2me classe. 

Appliquant ici les Lraitemens votés plus haut, par la section centrale, nous. 
arrivons aux résultats ci-après : 
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'2 m ddecins principaux 
6 Id. de gnrnisoll 

JO Id. de bntaillon • 
24 Id. adjuints 
!S Pharmaciens de '2° classe . 
ü Id. <le 3° classe . 

MAJOllATIONS PROPOSfrns 

a 1,0oO- :2,l0O il 400 -· l.100 

à 1,300 7,800 ù .rno 1,3:50 
a !HW B,oOO ù 400 -i,(JO0 

à 1,020 ~.U,480 ù 020 Ili,BBO 

ù Boû 412150 ù li0O 2,000 

à 1 ,'.230 7,~Bü ù 830 J~,9B0 

!H,olü ':28,0IO ------------ 
Eu moins selon les propositions de la section centrale. 

A rléduire ½ 010 pour médicmucns 
26,~0O » 

132 oO 

L'nllocation proposée pnr le Ministère est de • 
26,3H7 oO 

338,DIJo 9ô 

IhsTE ii porter • • l'r , :n 2) ü 18 4o 

SECTION III. -- MASSES DES CO!l.l'S; FRAIS DIVEIIS El' INDEMNITÉS, 

An.T. 3. - IUasse d'habillement et d'entretien. - Fr. 3,998.,823 75 es. 

La deuxième section a demandé ]a justification de la majoration de 146,000 
francs par comparaison au chiffre alloué l'année dernière. 

M. le I\tiuist1·e de la Guerre a demandé au Budget de 1838 ~ sur cet article, 
une majoration de 1,000,000 de fr. Pour la régulal'ité de la comptabilité générale 
de l'lhat, cette majoration a été réportée au Budget de 1839. 

La section centrale a eu le soin de demander l'étal de situation des magasins 
ainsi que le dernier tarif des effets d'habillement et d'équipement. 

L'appel sous les armes du co ntingeut de la milice de 1837 étant déjà en voie 
d'exécution ~ et l'appel de la classe de 1838 devant se faire immédiatement après, 
nous avons adopté les deux majorations proposées, en sorte que le chiffre total 
de l'article est. porté par nous à fr. 41998.823 75 es. 

La section centrale a toutefois fait remarquer à M. le Ministre de la Guerre 
que la masse d'habillement el d'entretien des sous-officiers d'infanterie et 
du bataillon de sapeurs- mineurs, était plus élevée de 7 centimes que celle 
de 23 centimes par jour allouée les années précédentes 1 et par conséquent, 
aussi que celle du même chiffre portée au tarif des objets d'habillement et de 
la fixation des masses d'entretien qui nous a été remis .. M. le Ministre a ré 
pondu qu'ayant dît établir une distinction dans la qualité des étoffes entre 
les sous-officiers et les soldats, il en était résulté la nécessité aussi de porter 
à 30 centimes la masse des sous-officiers. 
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\w1 li -- Ïïl assc rl'ent1·etien r/11, l1rtr'nrwlienu·nt) traitement et [errnr» 
des chevcutai -- Fr. 3.Ji:"i. Bü l ;J:1. 

La sect iou centrale n eu le soin de domauder la production des états d1i situa 
l1011 de celle masse. appelée 1 piu abréviation \ masse d't!uurùi) d de la niasse 
dm: recettes et dépenses eutraord iua ircs (voir pièce litt. E). li eu résulte qnc~ 
du eousentemeut de i\l. le Minisf.re de la Cuern', il peul être opéré ici, comme 
pour le Budget de HnS 1 une diminution de fr. GB112U LSO ., en sorte que le 
crédit se Ll'OUVC réduit à fr. '2.77\73'2. o~s. 

Nom; ernyous devoir sÎ[JUaler de nouveau à la Chambre lirrégularité el l'in 
const.itu tiouualité de cette partie de la comptabilité de l'armée. La masse des 
recel les et dépenses cxtruordiuaircs (•Lan t tout-à-fait en dehors du Budget , 
il en résulte qtie l(, contrôle de la Cout· des Comptes He s'exerce pas ~m· elle. 
Dun autre côté . les admiuistratious des corps qui 1 par leur bonne gestiou, 
ont su réaliser un boni sur cette ruasse ., se voient enlever ce boui porn· êt re 
donné aux cot'ps moins bien 1 el quelquefois très-mal administrés 1 dont la situa 
trou présente ou un boui beaucoup iuoindre , ou un déficit parfois consi 
dérable 

Anr . (:5. iUà.sse de renouvellement de la /yul/liftwrt'e et dù harnachement. 
Fr. 18:3\000. 

La cinquième section a demandé <les renseigucmens sur la majoral iou. 
A. la demande de la section centrale, M. le Ministre de la Guerre a produit 

le relevé des objets de buffléterie aotnellement en usage dout le temps de la 
durée est expii é, el l{UÎ doivent être I enouvelés en 1839. Il eu résulte que la 
sornme pél.itionuée est nécessaire. 

Aur . 7, - llfassedecrtse1'nementdesliommes. - Fr. 778,900 30. 

La section centrale a pensé qu'il était de son devoir de s'assurer si le marché 
des lits militaires était exécuté de manière à le rendre le moins onéreux pos 
sible et au soldat et à l'l~tat. Les rcnseig nemens qu'elle a demandés lui ont 
été fournis d'une manière incornplète , et il lui a été répondu qu'on ne pourrait 
les lui transmettre que dans quelques jours , parce que les renscignerneus 
qui manquaient venaient d'être demandés aux conseils d'aclminisuation des 
corpsi lesquels , seuls. peuvent les donuer , le Département de la Guerre payant 
direclemen t à la société des lits militaires le prix total de son marché, el les 
revues des corps ne contenant aucune indication ù cet érranl. 

Nous ne pouvons doue faire ici , pour le meurent I aucune observation , si ce 
n'est qu'il nous parait que le Département de la Guerre devrait chaq uefois , 
avant de payer la compagnie des lits militaires 1 se faire représenter pru· les 
adruiuistrat ions des corps 1 tous les 1·easciurn·meus propret. ù faire jul_l{~I' .I'a 
bord si le marché s'exécute de la manière la mo ius onéreuse possible. tant 
JJOur le soldat que pour l'État, el eusuit» <[Ucls sont les inconvéniens du mur 
ché I qu'i! serait bon d'évît<>r si jamais il y a lieu rlen faire encore. 

Un résumé de ces renseignemens devrait mèrue être joint aux développe 
mens du Budget, qui sont im primé, cl distrilmés à tous Ies membres de la 
Chambre. 
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AnT, IL -- Frais de routes des o/Jidm·s. - Fr. 1!50,000. 

La sixième section, s'appuyant sur c~ que les chemins d<• fér abrégent les dis 
tances', n demandé c1ur l'on apporte des modifications au tarif des frais de route 
et de séjour, sous cc rapport. 

Des plaintes ont, presqu'à chaque vote du Burlgct, ,~t.é faites dans le sein de la 
Chambre sur cc que les diverses parties du service n'étaient pas assez activement 
surveillées, et sur ce que les i nspcctions générales 1 ~ i utiles à la bonne 01·3ani 
sation ~ à la discipline et au hieu-êt re de l'armée, semblaient être tombées en 
désuétude. 

M. le Ministre a trouvé ces plaintes fondées et y a fait droit. Cela a occa 
sionné un surcroît de dépenses en 183H ( les fonds pour y faire face viennent 
d'être votés) cl nécessite la majoration demandée pour 1839. 

A11T. 13. - Dépenses dos oaruonnemens , i"ndemniïâs de Iooement et nourriture. 
-- Fr. 1,600,510 38 c•. 

La quatrième section a pensé qu'il y avait erreur dans les calculs , quelques 
transferts à d'autres articles n'étant pas opérés. Elle a cru que la diminution 
devait être plus considérable. Elle a donc appelé l'attention de la section cen 
trale sur ce point. Celle-ci a vérifié les calculs , qui ont été trouvés exacts, et 
croyant que les circonstances peuvent exiger même une majoration de ce cré 
dit, elle l'a provisoirement adopté tel qu'il est proposé. 

A11.T. 15. - Remonte. - Fr. 588,m,o. 

Il a paru à la sixième section que le crédit demandé n'était pas suffisant pour 
le cas de guerre. 

M. le Ministre de la Guerre a présenté à la Chambre, dans sa séance du 26 no 
vembre 1 un projet de loi tendant à obtenir un crédit supplémentaire de francs 
3,~44,930 sur l'exercice IU38. Cc crédit en entier a été voté en principe, mais, 
pour la régularité de la comptabilité, plusieurs parties en ont été réservées pou,· 
les comprendre dans le Budget de 1839. 

La remonte y flg11rait pour 1.590:930 francs , sur laquelle somme, 300,000 
francs seulement ayant été compris au crédit supplémentaire volé pour 1838, 
il reste à majorer ici de 1.,290;B:30 francs le crédit pétitionné 1 ce qui le portera 
à l.879.4HO francs. I , 

ART. 16. - Frais de bureœu et d'administration des corps. -· Fr. 443,000. 

Nous avons transmis à M. le Ministre la demande d'explications faite par la 
deuxième section relativement à la majoration de 7;\ 000 francs par compa 
raison au Budget de 1838. 

M. le Ministre nous a répondu : 
cc 1° Que la somme demandée primitivement pot1r 1838 avait été de 4-491600 

n francs, mais que la situai ion de la masse des recettes et dépenses imprévues 
>) des corps de cavalerie et d'artillerie 1 nyanl permis d'y imputer les frais d'acl 
n ministration de ces cot'ps, l'allocation fut réduite à 368.000 francs; 

f• ;) 
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>) 2° Que , pour 1839, l'on a rétabli la demande d'alloca Lion pour les frais 
>) d'administration de ces rér,imens, parce que l'on ne pouvait pas prévoir si 
)) l'on pourrait encore faire la même imputation en IH39 qu'en 1838; 

)) 3° Enfin qu'a résulte de la situation de la masse des recettes et dépenses 
» imprévues de ces corps., remise à la section centrale sur sa demande , que 
)) celle masse ne pourrait supporter tout au plus qu'un tiers de celle dépense, 
)) et qu'en conséquence l'on ue pourrn retrancher de l'allocation demandée 
>l qu'une somme de 23,000 francs. >> 

La section centrale, par suite de celte réponse du Ministre) a adopté l'article 
au chiffre réduit de 420,000 francs. 

CHAPITRE III. -SERVICll J)E SANTÉ. 

ARTICLE PnEUJER. -s-Personnel de l'admini'st'rati·on et du magasin généra,l 
des medioamene. - Fr. 31, 902 7 ti c~. 

La deuxième section a chargé spécialement son rapporteur de faire donner 
des explications sur ce chapitre, qui a constamment donné lieu à des observa 
tions et à de vives réclamations de la part de la Chambre. 

La cinquième section s'en est référé à ses observations et aux traiternens 
qu'elle a proposés au chap , II du Budget. 
Dans la sixième section il y a eu partage dans le vote des majorations, et on a 

demandé que le nouveau tarif de solde soit justifié; appliquant ici les bases de 
majoration de traitement proposées au chap. II, section 2, art. }!!1', nous trou 
vons les résultats suivans : 

1 inspecteur-général a • • . • • • fr. 
1 médecin en chef, 

1 Id. Je garnison 
1 pharmacien principal • • 
1 Id. de 2• classe • 

Id. de 3• classe • 

MAJORATIONS PROPOSEES - 
JHI' le M111i1trc. /1,a1 ln seet. centrale. 

800 800 . 1,2150 450 
i.soo 450 
1,300 4oO 
800 400 

1,230 830 

6,730 3,380 

En moins selon les propositions cle la section centrale, 
Dont à déduire t })Our 010 pour médioamens, 

l\ESTF, , 

Le chiffre proposé est. 

RESTE à porter. . . fr. 

3,3150 
16 7o 

3,333 20 
31,902 11> 
-- 
28,369 ISO 

ART. 3. - Personnel des liôpi'tauœ sédentaires. - Fr. 321,~65 m. 
Mêmes observations de la part des sections qu'à l'article premier 



( 19 ) 

MAJORATIONS PROl'OSf:ES PAR - 
le Muustr e. 

4 Médecins principaux. ù ] ,OoU - 4,'200 

8 id. de Glll'nison ù 1,300 io.zun 
3 iù. de régiment . il 1,300 3,ü00 
8 id. de }rntail Ion . . à 800 6,llU0 

'20 id. adjoints. . . à 1,020 20,000 
Phar-macien principal . . . à 1,300 J,300 

2 id. do l re classe . ù 1,300 2,000 
9 id, <le 2•uo - . . . . ù 81,0 7,0l.iO 

17 id. de 3m• - . . ù 1, '230 20,910 

83,2.GO 

En moins selon la proposition de la section centrale • 
A déduire -k pour cent pour médicarnens 

HEST.E, 

Le chiffre du ninistrc est de 

REsTE à porter. 

à 1.00 -- 1,600 
ù 1100 3, 1300 
ù 800 2,mso 
a 400 3,200 

à 620 io,500 
à 4o0 4:50 
à 8150 1,700 
à 1,00 3,600 
ù U30 14,ll0 

- 
-Hi,310 --- 38,900 li 

18/~ 7n 

36, 76!5 25 
321,060 is 
~84,7D9 go 

t~HAPITRE IV. 

AnTICLE UNIQUE, -École militaire.-Fr. 210,000. 

La cinquième section a demandé où en est arrivée la question du local à four 
nir par la ville et à connaître les motifs : 1° dL1 nouveau crédit de 201000 fr. 
porté au § 4 des développemens du Budget , sous le titre de chauffage) dolai-rage_. 
manipitlatùms} etc.; 2° de l'allocation de 7,685 fr. demandée pour dépenses 
imprévues; et 3° des allocations de 5,300 et 2,000 fr. respectivement péti 
tionnées sous les titres de quartier de Bztyshroecl~ et bâtiment du palœù die 
pr-inoe d'Orange. 

La sixième section a demandé si la loi votée cette année s'exécute ponctuel 
lement. Elle est d'avis que la comptabilité de celle école soit soumise à la véri 
fication de l'intendance de l'armée. 

Voici la note que M. le Ministre a remise à la section centrale, en réponse à 
plusieurs de ces questions : 

cc L'administration municipale de la ville <le Bruxelles a consenti, pour 
)) remplir les conditions de l'art. 26 de la loi du 18 mars dernier, à mettre à 
~) la disposition du Département de la Guerre la totalité des bâtirnens et ter 
n rains qui appartiennent à 1a ville 1 situés rue de Caudeubergh , ayant fait 
1> partie de l'abbaye de ce nom, et occupés maintenant par l'école militaire , 
J> l'athénée et divers locataires, en votant les fonds nécessaires pour appro 
J> prier ces immeubles à leur nouvelle destination, et en laissant l'entretien de 
)> ces édifices à la charge de la ville. 

n Le Département de la Guerre entrera en pleine jouissance de tous les bâti 
·>> mens le I« janvier 1839. 
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>! Les bûtimens ne sont pas assez arands pour pouvoir admettre à la fois 
)) les élèves de l'école d'application et ceux tic l'école préparatoire, et l'admi 
)) uistration municipale <le Bruxelles ne pouvant, dans les circonstances actuel 
)) les, sounei· à construire un édifice parfaitement approprié à tous les besoins 
)) de l'école militaire, prend à sa charge , à partir du Jer janvier prochain 1 
)) le loyer du quartier de Iluysbroeck , où sont casernés les élèves de l'école 
)) d'application. 

1i Cette décision prise par le conseil communal, n'ayant été connue que le 
)) 5 novembre, la rédaction du chap. IV du Budget a été faite en tenant 
>) compte de toutes les dépenses ayant cours lorsqu'on en réunissait les élé 
>i mens. 

,, Mais , d'après ce qui précède, on doit supprimer de ce chapitre au § 5 : 
5,300 fr. pour loyer du quartier de Ruysbroeck; 
700 fr. pour réparations. 

TorA1 .. 6,000 fr. 
n Les bâtirnens du palais du prince d'Orange sont loués pour l'usage de 

)) l'école des sous-officiers. 
>> Celle section ne doit pas être renouvelée; l'école militaire proprement 

)> dite ne doit donc pas fournir à son casernement, et les dépenses qu'entraîne 
>) celui-ci ne peuvent être mises à la charge de la ville. >> 

En ce qui touche les 20,000 francs demandés pour c!iauffage) éclai"rage, 
-manipnlations, etc., M. le Ministre a donné les explications suivantes : 

<< Au Budget de 1838 il était porté, chapitre IV,§ 5 : 
Pour leçons d'équitation 
Pour chauffage et éclairage 
Pour manipulations de chimie . 
Pour achats de livres 

5,000 
6,000 
1,000 
3,407 

H\407 

n Ce sont ces mêmes dépenses qui sont reproduites au projet de Budget de 
)) 18391 § 4. 

>> Elles sont portées de 15,-407 à 201000, parce que l'agrandissement des 
)) bâtimens exigera une plus grande dépense pour chauffage et éclairage , et 
)) parce que des laboratoires de chimie pouvant être établis, on pourra donner 
>> une plus grande extension aux manipulations de chimie; les examinateurs 
}) permanens ayant toujours signalé la faiblesse relative des études des élèves 
)> dans les sciences naturelles, qu'ils attribuent à l'absence de manipulations 
f ' ' n réquentes, 
)) La somme pour dépenses imprévues est destinée à faire face à des achats 

)) de livres ou instrumens d'une grande valeur qu'on a parfois l'occasion d'ac 
n quérir avantageusement, et à des confections ou réparations de parties de 
>> matériel ( bancs, tables, tableaux, etc. ) , qui se présentent assez fréquern 
)> ment, l'école militaire ayant pris un accroissement progressif et ayant toujours 
>1 limité ses dépenses au strict nécessaire. 

)) Ces dépenses ne peuvent avoir lieu que sur autorisation spéciale 1 et en 
>) examinant l'emploi qui est fait, chaque année, des fonds du chapitre général 
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), <les frais imprévus ; on se convaincra qu'il n'y aurait aucune analogie à y 
>• classer celles relatives à l'école milit aire. 

n Quand celle iustitutiou aura quelques années d'existence, dans les eoudi 
>> Lions où elle va ètre placée à parrir ,le l'exercice 1B39. tout cc qui la concerne 
}) pourra ôtrc calculé avec une précision qu'il n'est pas possible d'atteindre au 
>> jourd'liui. 

n Du reste une réduction de 
)J ayant Lieu au§ 5, on peut en faire subir une <le 
» aux frais imprévus. 

Total. 

. Ir. 6\000 
4,000 

10,000 
)) Ce qui renfermera le Bndgcl de l'école militaire dans la somme de 200,000 fr. n 

L'école militaire n'ayuut . jusqu'à la loi du l8 mars de celte année. formé 
qu'un établissement provisoire dont l'organisation et les dépenses avaient besoin 
de l'expérience pom pon voir être arrêtées spécialement pat' la loi, le chapitre 
du Budget relatif à cette école a toujours été jusqu'ici réduit à un seul article. 

Aujourd'hui qu'une loi oqpnique existe, la section centrale a cru devoir, 
comme cela a lieu pour tous les chapitres du lh,clset qui en sont susceptibles , 
diviser le chapitre de l'école militaire en plusieurs articles par natures de 
dépenses . 

AnT. l. - Solde des elèves. -- Fr. 47.-4fü). 

Avant la loi du 18 mars , les élèves ne payaient poin l de pension et recevaient 
la solde d'un sergent d'art.illerie , 773 fr. 80 c. par an, soit 2 fr. 12 c. parjour. 
Cette solde était répartie comme suit : 

Masse d'ordinaire. 
Masse de blanchissage et d'entretien 
Masse de chaussure . 
Denier <le poche payé tous les 4 jours . 

. fr. 0 92 
0 30 
0 0;5 
0 ss 
2 1:2 

La loi du 18 mars est venue au contraire exiger des élèves des 2m0 el 3me <li- 
visions (1re el 2me années d'études). le paiement d'une pension de 800 fr. 

Le rapport de la section centrale sur le projet de loi nous a fait connaître que 
le taux de la pension à payer par les élèves <les deux premières années d'études 
était proposé par celle section à BOO fr., au lieu de 1,000 qu'avait proposés le 
Gouvernement, parce qu'il lui avait paru que la solde ou masse de 773 fr. 80 c. 
par an ayant suffi pour pourvoir ù toutes les dépenses auxquelles le prix de la 
pension était destiné à subvenir, la somme de 800 fr. devait par conséquent 
être plus que suffisante pour remplir le même oLjet. 

Nous voyons par les développemens du Budget, que les prévisions de cette 
section centrale se sont plus que réalisées, puisque l'on ne porte par élève 
astreint au paiement de la pension, et poul' couvsir les mêmes dépenses, qu'une 
somme <le (593 fr. 12 c.. soit la somme de 1 fr. 62 c par jour, répartie comme 
suit : 

Pour l'ordinaire. 
Masse d'entretien 
Denier de poche. 

. fr. 
0 92 ! 0 455 1 625 

0 ~5 
6 
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AnT. '.2. - Traitemens de l'étrit-ma(im·) des pro/ês8eitrs) axomùuucurs > 1J'lfp<!-- 
. l ' l · . ' . l~ l O'l 3c· r:: tüeurs et mnp oyc:s t n sermoe interunir, -- •r .. .:>1 û,1. 

Nous avons eu le soin de vérifier si le projet de Buduel, sous cc rapport, était 
en tous points conforme aux prescriptions de la loi. 

En cc qui touche le nombre de fonctionnaires et employés déterminés pat· 
la loi, cc sont ( si ce n'est pour le commandant qui remplit en mèrne temps les 
fonctions de directeur des études) les chiffres ruaxima qui ont été suivis ù l'é 
t{arù de toutes les spécialités. 

Quant aux traiterueus , l'indemnité moyenne des professeurs militaires est 
de fr. l 1266 ()6cs 2z3 ~ tandis que le maximum est de 2,~WO francs. Celle des 
répétiteurs militaires est de 11000 francs seulement; les inspecteurs des études 
reçoivent le minimum, 1~500 francs ( le maximum est de 2.,500 fr. ) ; le com 
mandant de l'école reçoit 31000 francs; le maximum fixé pat· la loi est de 4\000 
francs; les examinateurs reçoivent le maximum, 01000 francs; il en est de 
même de 2 professeurs civils à nommer. Le traitement rnoycn des autres pro 
fesseurs civils est de 3.,000 fraucs , et le maximum moyen légal est de :,\000 
francs; le traitement de ti répétiteurs civils à nommer est de l1âOO francs 1 celui 
moyen des autres répétiteurs civils est de 21000 francs 1 <>t le maximum est de 
2/WO francs; le traitement des 6 maîtres à nommer est de fr. 1,::rn:3 33cs 213 1 

et le taux maximum est. <le 4,000 francs. L'aumônier reçoit 2,000 francs 1 chiffre 
maximum; le secrétaire a l1t>OO Irancs , et le maximum est de 21000 francs; 
enfin on paie 2,800 francs pour~ dessinateurs , et le chiffre maximum <lu trai 
tement du dessinateur civil a été fixé par la loi à 31000 francs. 

On voit <lonc que l'on n'a presque pas usé de la faculté de donner les traite 
mens maxima. 

AaT, 3, - /}'/atéri'el et frais de bureau, - Fr. 28.68!5. 

On a vu plus haut pourquoi nous diminuons l'allocation de 10.,000 francs. 

AnT. 4. - Ecole des eous-offioier«. - Fr. 20.000. 

ToTAL nu cuAPITRE IV, école mi'li'tai',re I fr. 200~000. 

CIIAPJTHE V. 

AnT. 1. - /}'Jaté-riel de l'artillerie. - Fr. l.66:i.,300. 

La deuxième section a demandé que l'état du matériel cxista nt , ainsi C{tte 

celui des besoins fussent mis sous les yeux de la section centrale 1 afin qu'elle 
soit mise à même de juger si les augmentations demandées sont justifiées. 

La cinquième section a demandé quelle destination on avait donnée l'an 
dernier, à la somme de 25~000 francs (§ 13 dépenses d-i'verser;) ~ et pourquoi 
on ne la suppose pas comprise au chapitre général des dépenses imprévues. 

Répondaut à celle dernière question, M. le Ministre de la Guerre nous a 
dit que les dépenses de ce 3enre se lient ll'op intimement à celles qui concer 
uent les différentes branches du service de l'artillerie i pour qu'on puisse , saus 
inconvénient, les en isoler et les comprendre parmi celles qui sont imputables 
au chapitre général des dépenses imprévues 
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Nous ujouterous à ces motifs que l'article nuiuirie! de l'rt ttd!c1'ù: cd une 1li·~ 
dépenses les plus indispensables pour assurer la défrnr-e du pays., et qrn•. par 
conséquont. surtout dans le moment acl ucl , ce serait assumer sur soi II ne 
g-nmdc rcsponsahilité vis-à-vis de la nation, qt1e de refuser la moindre partie 
de l'allocation que le Ministre de la Guerre croit nécessaire. D'aillours . il faut 
le dire, il n'est pas toujours bien possible de prévoir les diverses dépenses 
de cette spécialité . qui peuvent devoir ètro effectuées dans le cours <rune 
année. Force nous est donc de ue cous idéror les développcmeus du Uudt}el 
à cet l~ganl que comme un apct'çu que., moralement i le ~linislt·c s'engnne ,\ 
suivre toutes los fois que les besoins du service n'cxigcrout pas qu'il «>n a1:;-isse 
autromcnt , cl dès ]01·s1 on juge hicn qn'il est utile d'y comprendre une somme 
pour d/prmses dusrrses souvent imprévoya hlos ; alors que. surtout, le motfrùJL 
de l'artillerie, étant un article prévu au Budget 1 011 ne pourrait imputer 
strr le chapitre général des dépenses imprévues des articles de dépense qui 
se trouveraient ontièremcnt être renfermées dans les limites rl<~ cette spé 
cialité. 

Les états demandés pal' la deuxième section nous ont été remis par :\!. le 
:M inistre de la Guer!'e. 

Mêmes observations <le la part de la deuxième section que pour l'art. 1. 
La sixième section a demandé des rcnseigriemeus sur le camp de Bever-loo : 

elle a émis l'avis de fortifier les nrngasius :) poudre du côté des villes , et qu'on y 
construise des parnlonnerres. · 

La section centrale: après ~voir demandé et obtenu la production du Budget 
particulier du génie et des travaux du camp de Beverloo , a adopté l'article lei 
q u'il est proposé par Je Miuistèl'e. Après en a-voie déduit toutefois fr. 6 .. 9u5 60 c; 
pou 1· le double emploi de la location du quartier de Ruysbrocek et des écuries 
du prince d'Orange , déjà portée au chapitre de l'école militaire. 

CHAPITHE Vl. - TIIAITh!UEl\'S OIVEIIS. 

ART. 1 • - Traüemeus temporaires, de dùponi:hiïi'té 1 de non-aoti·m:té,, de 
réforme et pensions temporaires. - Fr. 203,6B:5 30 es, 

La deuxième section a demandé que l'on diminue considérablement celle 
dépense, soit en remettant lei! officiers en activité s'ils en sont disnes, soit en 
leur appliquant les lois stu: la réforme el sur les pensions militaires. 

La section centrale a demandé l'état nominatif des officiers placés dans la 
position de disponibilité ~ ùe non-activité et de réforme. 

Dù,ponibililé. - Il u'y a eu disponibilité quuu colonel de cavalerie au traite 
ment de ~.,60:..i fr.: avec rations pour deux chevaux. Cc colonel n'a , depuis notre 
séparation de la Hollande, presque pas été en activité à ce qu'il paraît. 
Non-actz·v·t'té. - Un général de brigade 1 depuis Je 20 aoùt , et un autre depuis 

le 17 mai Hm 1. 
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2 colonels ( 1 de cnvulerio et 1 cl'élut-ma,ior) 1 depuis le o févr icr 
1833 

3 licutcnuns-coloncls I l rln génie 1 rlep uis lu 20 mars 1830; 2 de en 
vnl eri e , d o n l l'un depuis le 4 murs 1835 et il on t l'uut.re n'n Ja 
mais olé en nctivilé depuis 1830 ( son inscription sur le cadre 
de non-nc tivit é duto du 7 février 1832) 

-1 runjon 1 1 rlc l'état-major ,les places I du 27 juin 1835; 2 d'infan 
terie, dont 1 dn 31 man et l du20 août 1836j 1 de corps francs, 
du 11) janvier 1832. 

21 capitaines, dout 6 en 1831; 2 en 1832; 1 en 1833; 3 en 1834; 3 
en 1835; 2 eu 1837 et 3 en l838 • , 

13 Houtounna , dont 3 en 1831; 3 en 1832; 1 en 1834j 3 on 1835; 
l en 1830 et 1 on Ul:i8 . 

4 Iieutcnans rlo cotps frun cs , depuis 1831, 

26 sous-Iieut cunns , dont 2 on 1831; 3 en 1832; 5 en 1834; 8 en 183(1; 
2 en 1837 o t 6 en 1838 . 

2 mtendans do 2• classe, depuis 1831 et 1835 

1 médecin de garnison. 

l phnrmncien de 2111• clusso . 

- ---------- 

11 Y EN I DONC CETTE ANN l'.E 
avait ,--~~ .... 

r.,n dernier: 
0 

Cil pl11~j_:.=. 
3 " 

3 

1 
" 

1 

,. 

li )l 

31 

1 

10 

lO ,, 6 

4 " 

31 " ô 

2 ,, li 

l) 1 Il 

" l 1l 

li y a encore en moins cette année un intendant en chef, un intendant de 
:1111c classe, un inspecteur des postes et deux B'ardes' du génie. 
Réforme. - Il y a dans celle position actuellement deux capitaines de ln• 

classe, six capitaines de 2m0 classe, quatre lieutenans et huit sous-Iieutenaus. 
LeH traitemens portés aux <lévcloppemens du Budget s'élèvent ensemble, 

saVOII' : 

Ceux de disponiblité à 
Ceux de non-activité à 
Ceux de réforme à . 

5,600 )) 

127.,870 30 
10,215 )) 

- 
143,6fü5 30 
132,039 4l5 Et l'étal qui nous a été remis ne comportant que 

li y a ici une réduction possible de . l l.,645 85 si l'on ne 
veut rien allouer pour le cas d'augmentation future, 

Cependant, ne voulant en rien sêner l'action du Ministre, nous avons alloué 
tout le chiffre demandé , en émettant toutefois le vœu de lui voir faire Lout ce 
qu'il lui sera possible pour diminuer cette dépense. Nous pensons que celle 
possibilité doit pouvoir d'autant mieux se réaliser en 1839, que l'on remettra 
sans aucun doute beaucoup d'officiers en activité. 

CHAPl'l'fiE V li. - DÉPENSES li'llP!lÉVUES. 

ART. UfüQ. -- Fn. 106,860 56. 

La t)me section a pensé qu'au lieu do majorer l'allocation <le cet article 1 pal' 
comparaison à l'exercice 18381 il aurait fallu le diminuer, vu l'observation con 
signée à la page 143 1 pal' laquelle on donne pour motif de l'angm1mt.ation <le 
l'art. 2, section I., chapitre [l du Budget, le transfert que l'on a opéré cette 
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année 1 du chapitre des dépenses imprévues audit article 2 ~ de la somme de 
3,600 francs 1 formant. l'indemnité allouée au commissaire belge de Zonhoven. 

On peut voir pm· les états ci-annexés ( uoir pièces Liu. C et D) que l'on a 
dépensé pom· l'exercice lH:37 fr, 70.,3B0 34 es, et qu'au l0r novembre on se 
trouvait avoir dépensé sur le Budget de 1838 fr. lH,691 08 c-. 

Depuis le '.2!"5 octobre lm>7 jusqu'au Ier octobre 1838, les dépenses imprévues 
imputées sur l'exercice 1837 ont plus que doublé, puisqu'elles n'étaient à la 11'0 
époque que de fr. 36,828 26 C81 el. qu'à la seconde elles s'élevaient à 79,a80 fr. 
84c-i. 

En conséquence, nous avons alloué le chiffre demandé, sauf la fraction, pour 
former une somme rotule de l'ensemble des crédits du Budget. 

Bruxelles, le 10 décembre 1838. 

Le Rapporteur , 

DESMAISIÈRES. RAIKE1'I. 
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'fA.RLEAU COMllARA_TJ:F 

Des crodits clomandos par le J1lùiù,tre et de ceux proposés par lu, 
section centrale. - 

DÉSLGNATION DES DÉPENSES. 
p,u· 1C' 

CUlliHŒS 

pa1· lù set.tion 

-------~ r-~----------"nr. l,,\ ',1 (:TION t:i.N'l h,\J.I, 

' 1 c;,n11·orncmc11L. : -- 

• l 
c outrnlc. 

----------r-- 
!\! ajo1 ,il1u11. l) )i111i11Hl tl1 li, 

1 

1 

2 

3 

4 
0 

1 

2 

a 
4 
ô 

0 

1 
2 

8 

4 
/j 

6 

1 

2 

3 

4 

/j 

6 

7 
8 
y 

10 

CllAl'lTRE PllEMJEll. -- AIJ.1llil'IS'l'll vn ov 
CHSTUAI.P.. 

T, oitcrnent du llinistrc 

Tr ait.erno ut des employé,; et gum de service. 

Frnis de ronlc cl de séjour 

Mntoriel du llliniatcrc 

Dépôt de ln guenc 

CIIAl'ITlU<: n. -- S0l,J/1'6 El' nlASSES DE 

L
1
AIIIJJJE, l'JIAIS DlYEI\S DES COUPS. 

SEcuo11 I. - Soldes des étcts - majors. 

Êtnt-mujor -générul. 

Indemnités aux. géuérnux, couunandans des 
corr•• cl ofllc iers dans une position spé 
ciale. 

État-major 'des places. 

Intendance 

füat-major particul ier de l'ut tillerio. 

d11 génie . 

8ECTllll'i li. - Soldes das troupes. 

Infanterie. 

Cavalerie • 

Artillerie . 

Génie 
Gendarmer ie. 

Ambulunces 

SEC'rIO'i 111. - 111 asses des co17Js, fi-aù di 
vers et iude.,wnitcs. 

Masse de pain 

fourrages 

d'habillemcul et entretien. 

d'entretien, 011 hnruauhnrnen t , 
t.ru iternv. et Ierrure des chevaux. 

de reuou ve llemeut de la hufflé 
t eaie et du harnachement 

du casernement des chevaux. 

des honunns, 

Yrnis de ruute des officiers . 

Tranal'ert s généraux et uutres 

Primes d'engagement et do reugngement 

A. l\EPOI\rnn. 

21,001) " 21,000 1) 

170,000 ,, 170,0UO " 
10,000 " J0,000 )) 

52,000 " 52,000 1) 

19,000 ,, 10,000 ,, 

726,857 46 

)l 

89,900 " 
273,490 40 
146,623 70 
267,1527 40 
307,067 75 

726,8ô7 45 Il 

oa,ooo » 4,ooo » 

273,406 40 11 

146,523 70 " 
207,1i27 40 " 
307,687 76 

11,204,877 05[ 11,343,174 35 81,430 80 
3,680,110 40 
2,031,785 05 
411,434 00 

3,H00,161 65 

2,920,626 60 
4 L0,680 16 

ll 

?,094 35 

t,50ô,2l0 45\ r.eoe.eic 45 
331<,986 05 312,!HS 45 

Il 

" 

,, 

li 

" 
li 

)) 

33,133 60 
16,948 76 
9,353 
845 76 

" 
20,367 150 

t,864,4 Il 78 1 ,804,4 ll 78 

o,Olï8,320 61 5,058,326 01 1) 

4,998,823 75 4,998,823 75 " li 

34\86l 65 277,732 0/i " 68,120 60 

183,000 ,, 
183,000 "I ., 

120,408 72 l!!0,408 72 Il 

778,000 3U ns,uoo ao 
150,000 \1 160,0UO 1) 

150,000 ,, 150,000 Il ., 1) 

25,000 ,, 25,000 1) " " 

"•"'•"' ,{::;,., ••• "I 02,.,. 1o1 '"•"' " 

Obscrru nons . 

Ln maj oruuuu dê 
flnifivc n! tl• 
Cr. -18,'!97 3~ r, 

i11 Lu ,UI1Ji11nUut1 dC 
Jinitivc est de 
fr. ~~::!58 (j~ ('~ 
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,, 
'"' j 

ClllHIUiS 

Gou, uruc mcut.. rcnlralr. 

,urn~Iu::.rnNs 
nr, I.A. SE(:'fl()N u.r-TUAl,l'.. 

J\t;1jor,ltiou. I Dhulnutlon, 

Obseroat ions, 

11 

12 

13 

14 

15 

10 

1 

2 

3 

4 

6 

1 

2 

a 
4 

l 

2 

2 

3 

4 

REPORT. 

Chuuüug e et écla iruge <les corps-de-garde. 

Frnia de police . 

Caut o nncmorn , logement et nourriture 

Frais <le <l écouchers des gendarmes 

Remonte 

Frnis do bureau et d'administi-at0a des corps. 

CllA11ITilE Jll. - sE11v1cE 11e SANT!'. 

Peraorm el do I'udministrutio n centrale 

Pharmnc ie centrale 

Ilôpitnux sôclcntuires. (Parsonnol), 

- - (lllatericl) 

Élèves <le l'école vélérinnire 

CHAJlITH.E IV. -- ÉCOJ,E llIILl'l'A!RE, 

Solda des élèves 

Troite-mcnt de I'ètat-major, dos JJ1'0(ossaurs, 
o.curninotcurs , rép&titcurs et employés dit 
seroice intérieur. . • 

Matô1·icl et frais do bureau 

École des so1ts-of{tC'iers 

CIIAPITRE V. 

Matériel de l'artillerie. 
- du génie 

CHAPITilE Vl. -- TllAJTEnIENS mvens, 

Traitemens temporaires de non-activité, ré 
forme, etc. 

Traitemens <les aumôniers 

Trailcmens d'employés temporaires et solde 
de domestiques . 

Penaiuns de militaires décorés sous l'ancien 
Gouvernem en t, et secours sur le fonds de 
Waterloo • • 

CHAPITRE VII. - DÉPENSES IillPRf:vuES, 

Uniq, I Dépenses imprévues 

Touux. 

35,027,115 31 35,804,862 401 02,52515)16-i,778 )) 

05,000 l) 05,000 ,, " " 
35,000 )) 35,000 " )) ll 

1,000,510 38 r.eoo.atn as " 11 

70,000 11 70,000 )l l\ ,, 
1,870,480 )) 1,870,480 )) " li 

443,000 )l 420,000 " ,, .23,000 ,, 

31,002 75 .28,560 50 l) 3,333 25 

130,800 )J 139,800 ,, Jl )) 

321,565 Hi 284,799 00 )) 36,785 25 
100,000 )) 100,000 )J ll )) 

a,ooo )) s.oou )) )) ll 

47,450 " )l li 

2101000 ni 103,805 " 
28

1
08(:; ll 

20,000 » 

" )) 

li 10,000 " 

" li 

1,665,300 »11,665,300 " 

3,665,000 )) 3t658,004 50 

)1 )) 

,, 6,905 50 

203,685 30 

32,600 li 

61,125 50 

30,085 15 

106,860 56 

203,685 30 

32,500 )1 

Il )l 

'' " 
51,125 50 li )1 

30,085 15 )) )) 

106,860 56 }) Il 

46,610,930 10!46,468,673 251 92,ô25 151234,782 )) 

- 1 I 
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Del; allocations el des dépenses du Budget du Département de la 
Guerre pour l' etaercice 1838, au, 1er novembre 1838. 
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DÉSIG:NA-TIO:N DJ~S 
·----------·--·---- ):.~~~- -. 

C UAPI'r11ns. SllCTIONS. ABTlCLES. 

Cil AP. I"'. j 
11 dniinis tration. cen 

tr«te . 

CIL\!'. IJ. 
Scùlcs ot rnu sscs g,o 
t'arméo , frais di 
vers 

i 
$1(1:TION lm. 1 

SO!.])f. l>l'.S }:TA'l'S-MA •• 
,101\S, , . . . , 

Anr, 

Arn. 

ART. 

l. 
q .... 
3. 
11, 

o. 
1. 

~L 
3. 
4. 
/:î. 
û. 
1. 
:2. 
3 . 
.4. 
15. 
ü. 

Traitement du l\Jiuistl'e cl indemnité de l ogcruont. 
'l'rnitcmcns dus oruplovés et go11s do servico . 
Frnis de roule et de séjo11l'. 
Matcriel du Nlinistèrn. 
Matériel du dépôt de ln gttene. 
Ét11t-111ajor-!l·éHérnl ( Traitemens). 

Idem ( Indemnité dn représentation). 
1t1at-n1ajo1· des places, 
Intcudauce militaire 
J;:tnl-111.1,ior particulier ile l'urtitlerie. 
Etut-mnjor purticulicr du gé11ie. 
Infanterie . 
Cuvnlerie. 
A1·Lilleril!. 
Génie. 
Gendarmerie. 
.Ambulances. 

SEC'l'lON Ill. 

l'IJ h.SSE6 mes CO flPS t 
l•'l\AIS DlVEllS ET lN 
IJl~l\l,"ilT{S, 

CIHP. Ill. 
Service do santé, 

CUAP. JV. 

1 

CHAP. V. 1 
M atériol de l' artille- 
do et dn génie. . 

1 
( 

J 

École militaire 

CUAP. VI. 
Traitcmens divers 

CJIAP. VIL 
Dépenses ùiiprovuas, 

CHAP. vm. 
Crifoncos arrié,·i!es 
de l'e.uercico 1832. 

CHAP. IX. 
Oréancos a,·riortios 
de 1830-31 et an 
nées antariaures, 

Anr, J. 1l'l asse du pain 
2. 1\1:tsse de fourrnge. 
3. i\insse d'hahillement et d'entretien. 
Ji. l\lnsse d'cnll'eticn clu hurnuchernent, t raiteureut et fer 

r111·e des chevaux . 
ô, nlnsse de renouvellement du harnachement et de la 

buflléterio. 
6. 1\1 asse de caserneruon l des chevaux, 
7. l\1asse Lie casernement <les hommes. 
B. Frnis de route des offioicrs. 
9. 'I'runsports généraux et autres. 
lO. Primes de rengaffement .• 
11. Chauffage et éclairage des corps-tic-garde. 
l::2. Frnis de police. • 
13. Cautonnemeus et indemnités de logement et nourriture. 
14. Fruis dc découchers des gendarmes. 
15. Ilemonto . . . . 
]6, lirais de burenu et d'administrntion des corps. 

An.1·. 1, Personnel de l'administration ccnuale. 
2. Phnrmncle centrale. 
3, Hùpituu x sédentuircs (personnel). 
4. Hôpitaux sédentaires ( onatérie] ). 
5, 

1 Article unique. 

! AIIT, 1 .• 
2. 

.Matériel de l'artillerie. 
Ilfatériol du génie. 

ART. 1. Traiterncns ternpornir-os do non-activité, 
2. Trniternens des aumôniers. 
3. 'I'raitemens d'employés tcmporuires, . 
4. Pensions des militaires décorés SOLlS l'ancien Gouver 

nemeht et secours sur le Iouds dit de Waterloo. 

Article unique. 

Article unique, 

Article unique. 

TotAVX, • fr, 
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.IUON'l'Ai1T RESTAN'I 
. -- m , __ ...-Af!lll_.,, Obt1e rna t ions, 

lllSl'ONIIJLI!,. 
DLS AUOCATIO!\S. J>l:S H?,1•t,NSI ~ 

201000 " '20,H33 ;::1 /4,lüU ü7 
lGli.000 ,, 1311,0::J() 83 :2ù,3(i0 17 1 
10,000 Il 11, :m1 :n tU31'.2 ll3 ' 
fülH,000 " tiOH,207 " IUO, 703 l> 1 a.ooo " !l,4fi2 sn 2,lll7 11 

730,!:i:38 m) M~,0O3 21 167,031., 71' 1 
ou.soo Il 150,HG 3 ll:S,UB8 Di 

'273,/ilJG 110 218,ü33 63 lH,Oü2 77 
14t5,nOB 80 121,128 1 I ':H)HIO tiO 
2117,300 )) 198,HG 10 11 B, flü!J 90 
279,:210 7n JDJ1,2ü7 11 B4,013 1311 

l l,Olfl,03o Ili 8,rnrn,o::.rn li2 2.,0ô I .aoc 61 
3,G.24,oHû !5a 3,020, iO!î 6 Hüi3,BG3 :52 
:2,821,6:31 t' 2,19fl,981 7{) G22,ü40 2(1 i) 

1100, t 43 92 "2U8,'22û 71 110,917 2[ 
l,1177,702 7!5 J ,'20-1,H-H\ l l 27:2, 7!Sü 64 
2815,1413 150 '214,-171 6:2 70,674 88 

l ,609,7:2t'i 3;:i 1,610,!î3(l 6 !lû,189 29 
15,0 l li,1>20 27 :1,6ol,6'.2li 97 1,363,8911 30 
3,8tî:2,6fl0 ,1 3,(:;~1,fl37 152 230,8152 o3 

21n,0111 80 uo.so: 7 79,073 78 

rss.ooo li 79,mSI 79 75,0118 '21 
109,780 9'2 715,VI 9 3 33,86 L 8/1 
767, 1015 20 oti0,620 09 '.210,-479 !51 
iso.oon li 10'.2,U,7 4 17,022 06 
11ü,000 )J 100,02\.l 86 14,!170 14 
12,000 li ::3,1509 sa 8,1190 1'2 
l00,000 )J 1rn,a11 156 -4ü,û88 -44 
31i,OOO " '22,129 16 12,B70 B4 

l,8!S0,'.21H 73 1,41:2,734 ./47 .4::)7 ,ut,7 ~6 
70,000 " lîü,ô\)7 7'2 li) ,li0'2 '.28 

8'2ij,-4!50 li 813,oOi " 11,01,3 " 
308,000 li '280,M 1 ll7 82,1,-48 1:.l 

20,20s 110 21,000 66 4,200 74 
93,800 li 92,-423 rn L,:H6 87 

'.lHl,168 20 181,üôil 46 59,o99 79 
100,000 )) 75,ü27 96 ':24,372 -4 

3,000 " 2,200 " 700 )) 

160,000 " 10'.2,-470 93 07,020 7 

1,00.2,100 " 779,207 29 312,8-42 71 
3,680,030 J) 71½,918 40 2,060,611 60 

21,0,'209 85 166, 7:11. lî7 73,1,Bô 2B 
21,200 li 16,072 150 0,121 ISO 
lH,12o oO 8l9,M2 60 11 ,nU:2 !JO 

32,753 10 Hl,019 -18 14,733 6.2 

100,000 )J li 1,691 8 48,300 92 

20,200 79 25, 1(38 9 38 70 

lo7,064 10 128,238 30 28,825 80 

-43,680,992 20 32,983,ti8!.l 31 10,697 ,li0'.2 89 





P1iCE B. 
~- 

ÉTAT GÉNÉI\AL 

Des allocations et des dëpenses du Budget du Dépar·tement de la 
Guerre, pour l'exercice 1837, au l0r octobre 1838. 

9 
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DÉSlGNA.'l'lON Dl~S 

CllAI'l'fftllS, SECTIONS. AHTJCLES. 

Cfl /\ J>, le', j 
A dmùuistrat io11 cou 
irul e . 

CHAP. JI. 
Sotdes et masses do 
i'arméc , [racs di 
ocrs 

SEC'l'ION 1 rc. 

SOJ,DE nrs {,'l'A ~-.,->IA 
JOUS 

! A". 

\ 

SECTION Il . 

.')OLDr. DE<; 'IROtlJII::'-., 

An1. 

SIX'l'ION Ill. 

MASSE,\ DLS CO/U1'>i 
I•'llÂIS DlVLRS rr 1~ 
Dt.MNlfl~S , 

Anr'. 

AnT. 

l. 
2. 
3. 
/1. 
I' u. 

1. 
2. 
3. 
-4. 
I' o. 
6, 
1. 
2. 
3. 
4. 
!:i. 
ü. 
1. 
'2. 
3. 
-4 • 

Masse de pain 
Masse de fou rrngc • 
.Ma~se tl'nliillcmC'11t el d'entretien 
l\1asw d'entretien du harnachement, traitement et f'or- 
rurc des chevr.tn: . • • 

Masse et renouvellement du hm-nachoment et de la buf. 
fléteric 

6. i\fo~sc de cnscrnemont des chevau x. 
7. Mrn,sn de casernement des hummcs, 
8. Frais de roule des officiers 
O. Transports générnux et autres . 

10. I'rimes de rcugagcment . 
11. Clrnuffagc et éclairngo des oorps-de-gnrdo. 
12. Frais de police . 
13. Cantonnernens cl indemnités de lor,cm<'nt et. n ourr'it.u re , 
14. Frnis de découchera dr-s gendm·nH's 
J !S. Remonte. 
16. Fl'nÎ1, de bureau et <l'administration <les corps 

o. 

Traitement du l\li11i~lrc et iurlcumité de lo:1r.111enl 
'l'rnitcmens des employés et {~ens de service 
Frais de route et de séjour 
l\1ntério1 rlu Ministèro , 
Matt~1·iol du d(<pôt do la guerre. 
État-major-général (trnitcmcns ). 
, -- (imlcrnnilr: rlc représentation) 
Etnt-rnnjnr rl es plaees . 
Intcnrlanoc militaire . 
~ tat-rnnj or parliclll it-r de l 'arti Ilcric 
Etat-rnnjor particulier du génie. 
Infanterie • 
Cavalerie 
Artillerie. 
Gt;n,e. 
Gendnrmcric 
Ambulnnoes. 

ciur. III. 
Service do sunto 

CllAJl. IV. 
École müito ire 

CllAP. V. 
JJlatéricl do t'urtüio 
rie et dit genia . 

CUAP. VI. 
Traiunuens divers 

\ ART. 
1 

f 

1 

1 

1 
CUAP. VII. 1 

Iïépeuses inqmh>ues. 

Article unique, 

Am , l. 
2. 

1. 
2. 
3. 
4. 

Personnel de I'ndminisu-ation centrale 
Pharmncie ceutrule. •· 
Hôpitaux sédcntnires (personnel) 
Hôpitaux sédentaires (matériel). 

Matériel do l'artillerie. 
i\ialériel <lu gémc 

'I'raitemens temporaires de non-activité 
'l'r-aitemens des aumôniers 
'I'ruitemens d'employés temporaires 
Pensions des militmres décorés sous I'aucion Gouver 

nement et secours SUI' le fonds dit do Waterloo . 

1 Âl'ticle unique. 

AIIT. 

TorAUX, fr. 
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- 1 • • AtbtSll':.dWi:, ~- _ - 
1U011TA1'1T RESTANT 

-- -- Observations. 
HES lll~PF,l\tSES. 

I> I S P O N lB 1, l\ . 
nus ALLOCATIONS. 

':20,000 " '2!:i,000 ll l) 

118 l iou.oee li ] 61J-,ÜÛ4 ô2 0 
3, 10() 1' :$10:m /52 üO /18 
ü0,000 )t ü0,000 )) " 

11,000 " 1,,000 )) " 
021:\,033 70 û2G ,ti î3 33 1,.,arn 37 
3'2.,B!SI )) 32,l.l!HJ 8/1 02 1ü 
261,1389 20 260,639 27 1,240 93 
144,046 40 1lil1,0,H5 13/r l) so 
21 !),'289 30 218,220 G4 1,0û3 ,Hi 
23:2,280 7l> 231,0Ua (V. J,22'.2 11 

to,9H,28ü 40 10,0AO,Hil 13 11, l'.24 30 
3,!562., 7ao 29 3,lSûO,GüB 29 2,182 " 
2,039,61 S 09 2,53G,OW 119 3,602 20 
323,Ji\)l 87 321,ü7(; 80 1,81o 07 
l,.4011,102 ?.'.IS l,-40l,7'.26 32 1,:170 93 
J.21.1,911 02 220,0lo ûl 88/1 -41 

1179!>, 7UO 62 l,70o,G9q 00 Oo 72 
lf1036,09/4 150 11,032,737 no 4,201 30 
3,9lo,1US 35 3,ü l '2,~(fü 07 2,rno 28 

356,587 HO 306,072 ($11 u 90 

11 I.OOo 04 110,312 74 1,482 30 
111,436 28 108, 74G M '2,689 H 
7ü8,80li 7o 767 ,89Z !:)'.2 912 83 
iso.ooo Il 14fl,ûl3 20 86 80 
U2,!î00 " H:2,0ù4 2:3 -4315 77 
10,000 J) 9,602 % 317 0!5 
!M,000 ll 90,962 0;3 3,037 H7 
35,000 li 311,B!S0 )t rso l) 

1,897,747 03 l ,731, 262 93 l6ü,48o l) 

65,000 ll 64,71H 62 '.24kj 37 
788,800 )) 788,089 " 111 li 

4lSO,OOO li 448,606 30 1,303 70 

28, 71,7 9!.i 23,6ü'2 2:2 80 73 
120,800 •• 118,8!50 9B 1 ,91,9 07 
204, 1.41> 70 201,37i Oü 2,773 64 
120,000 JI 217,707 o7 2,'.242 -43 

120,000 ,, 119,!597 08 lf02 02 · 
1 

1,209,318 JI l,110,211 83 99,106 17 I 
3,Ei79,000 " '2,6:5l,l:Vd3 2ü 1,017 ,Jd53 ni 

241,ll\7 3!5 23B,2û8 On a.eoo 30 
17,000 Il rn,7oo n 300 )t 

,H,üll'l oO 43,8176 !H I ,!S38 !S6 

33,384 1m 3 l ,07li 3'· 2,309 21 .. 
83,\)66 71 79,380 84 4,58!S 87 

- 
41,906,ôlU 69 40,oo7 ,208 o,~ I1M9,360 60 
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Pt:ÈCE c . . ___, _ 

É TA T G B' NÉ' RA L des sommes imputées sur le chapitre VII J article 
11nùJ_1w ( Dépenses imprévues) d11, Budget dt• l'exercice 18~1B, an 1er nooem 
h,·e 1838. 

[\ ,, 
uoi.un r .. 

INnICATION DES DÉPENSES. SOMI\JES. 

2 

7 
8 
0 

10 

11 

12 

13 

14 

rs 

17 

18 

Frais do représentation alloués au colonel Drucz, en mission à Brée, 
pour l'oxécution des nrneles de la con voution de Zonhoven 

Snluiro ri l'agent de police temporaire du glte d'étnpe à Brée 
Suhsides aux officiers polonais et r<\fu(jiés politiques 

Loyers et contrrhutions de terrnins pour chnmps d'exercice • 

Frais d'entretien dos bureaux ,le révision des codes militaires 

Frais do transport 110 l'eau frnîchc aux ùeux rives de l'Escaut 

Frais de procédures • 
Indemnités pour ehangcment <l'uniforme 

Indemnités allouées aux !)ardes • forestiers et gardes- champôtres 
employés dans le rayon stratégique <le l::1 forteresse de Luxem 
bourg . 

Au sieur Elskens , dit Ilorrernans, paiement de la 3° annuité qui 
lui a été allouée pendant sept années, par aI'rêté du 11 mai 1835. 

Achat de cartes , livres et ounages divers sur les Iégislntions admi 
nistratives et mili taircs 

Au sio ur \' a ml end riesschc (P.) , fi Ileninghelst , secours extrnordi 
nair o alloué prtr arrêté royal du. 

Au sieur i\Jcycr, pour jouméos cm ployées au 't calculs géodésiques 
au dépôt <le la guerre • . • . . • • . . • . . . . 

Au général de hrirrade L'Olivier et au l ieutcnn nt-colonol d'état 
major Proszyuski , indemnité de frais do bureau du mois de 
janvier 18gj8, en leur qualité Je gônéral - commandant et de 
chof d'état-major chi corps cxpédi tionnair-e dans le Luxembourg 
( fr. 420 80 Ü6, ) 200 Il ) 

A11 sieur Vando Casteelc-LanwPrs, ù Westkerke, indemnité accor 
dée par arrêté royal du 1'2 février 18::18, pour un système d'atte 
lage modifié et frais d'expérience 

Au notaire Armez, ô Bruxelles , honoraires dus pour la passation 
de l'acte entre la comtesse De Pcstro et le générul Hurel , pour 
ln maison qu'il occupe. 

A.u conseil d'adrui11islratio11 du J4e régiment de réserve, pom· rem 
boursement des frais de séjour, etc., payés au sieur Dépréaux , 
maître artificir-r de l'armée françaiso • 

A divers pour fourniture de divers objets nécessaires pour le ser 
vice de la chapelle du camp ile Ilevcrloo, en remplacement de 
ceux qui ont été brûlés lors de l'incendie qui a éclaté au cmnp 
k 19 janvier 1838 

,\ l\EPORTER. . fr. 

3.000 

23,010 
136 31 
07H » 

318 48 
4,8/45 53 

loO 

1 ,:211 20 

2,000 

Il 

[,1116 

1,000 

808 l!S 

J ,42!5 /49 

.11,ï~U 3ô 

10 
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n'onDR.E, 
rNDlCATION DES DÉPENSES. StDliVIES. 

19 

'20 

21 

2'.2 

23 

Rr.PORT, fr. 

A divers pour IP paiement des indemnités qui leur ont l:l<i nlloué.-s 
1inr arrêté royal du 24 111ni HW8, 11° 28B3, en compensation des 
pertes d'effets qu'ils ont éprouvées, lors de l'incendie de l'hô 
pital du camp do Bcverloo 

,\u sieur Elskens , dit Borromans , première moitié de ln somme 
de 8,000 fr., qui lui reste due, conformément ù l'arrêté royal 
du 22 juin 183H, n° 2901 • • • 

An sieur Laloux (J, - C.), à Cognelée , frais d'expertise des dégàts 
causés par l'éboulement d'un mur du donjon à Namur , . • 

A divers pour pertes essuyées par suite de la rupture des latrines 
m1 for: de Dinant 

Au sieur Lebouo (A -C.), à Bruxelles, réparations aux écuries du 
prince d'Omugc , servant d'annexe ù l'école militaire • • . . 

Au sieur Von Fuss , commissaire de guerre en Danemarok , in 
demnité pour la cornmunicanon des améliorations apportées au 
fusil de guerre dit Console • • . • • • . . . • • • 

Frais d'estafeucs expédiées en 1838 • 
A De Roy, à Ilruxcllcs , pour fourniture de meubles n l'écule des 

sous-officiers de l'école militaire. 

TotAL, . fr. 

4,000 " 

90 " 

90i )) 

43 60 

1,000 ,1 

26 20 

t ,499 88 

ol ,691 08 



Prnon D. 

Iles sommes imputëes sur le chapitre V 11) art. 11nùpw ( Dépenses 
imprévues), du Budget de l'exercice 1887, au l ci· octobre 1838. 
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1;',IDICATION DES Df:PEi\SES. 

() 

(J 

7 

8 

JO 

I 1 

12 
13 

15 

16 

17 

18 

':! I 
·~2 

:27 

28 

31 

Frais de représentation alloués au colonel Druez , en mission o. Brée , pour l'exécution des 
articles de la convention de Zonhoven . . . , , . • • . • . . • . , . • 

Salaire ii l'agent de police tcmporniro du gîte d'étape à Ilréc. 
Subsides aux oflioiers polonais et réfugiés politiques 

Loyers et connibutions de tcrraius pour champs d'exercice 

Vrais cl'cntrcticn <les burt-aux de ln commission de révision des codes militaires. 
Frais de trnnsport de l'eau fraîche aux deux rives de l'Esonut , 
Frais de procédures 
Indemnités pont· changement d'uniforme 

Indcm nités ii des snus-Iicutcna ns en remplacement du cheval auquel ils ont droit 

Indemnités allouées aux gardes-forestiers et gnrdes-chnmpôtrcs employés dans le rayon stra 
tégique de la forteresse de Luxembourg. • , . • • • . . • . , • 

Au sieur Elskeus , dit Burreruans , montant cle l'annuité qui lui revient en vertu do l'arrèlrS 
royal du 11 mars 1830 • 

Achats de livres et ouvrages divers sur les IL;gisblions adrninistr-atives et militaires . 

A la veuve de nlnrlin Van Lierrlo , ù Grammont, indemnité pour lui tenir lieu de pension de 
puis le décès de s011 mari j usqu'a u joui· de l'entrée en jouissance de celle qui lui a été accor 
d cc par arrêté du ü juin !0311. 

A la veuve Michaëlis, :1 Bruxel lcs , montant de l'indemnité qui lui a uté accordée par arrêt(\ 
royal du 8 avril 1837, n° '.21125 • 

A lu veuve Guilbert, ù Ypres , idem , idem, idem. 

A Cassiers, J .-P., ù A nvcrs , intérêts du 20 .i uplet 18:36 au 29 mars Hl37, de l'indemnité duc 
du chef d'oceupatiou , pour le service de l'Etat, de son navire le Jnmes-Scou . 

Au sieur Plrilippe , J., i:I Cul-rlcs-Stnrts , pour Ir ais occasiounés pour la mise en magasin 
des débris provenant J 11 signal g·éotlésique établi en cette commune. , • . . • , • 

Au sieur Vandendricssche , l1., ù Ileninghclst , secours extraordinaire De cordé par arr-ôté royal 
<lu l•1juillet 18i7, n° 2/540. . • . . • . , • . , . • . , • . . •• · . 

Au mn] ùl' Struy kens , frais de voyage depuis Lisbonne j usqu'à Bruxelles 
Au sieur Meyer, pom· journées employées aux calcn1s géo<lcsiques au dépôt de la guerre. 

Au sieur 'l'cnd rcau , bl'igndict· <le gcndnrmerie, indemnité pont' la perte d'un cheval. 
Erais d'entretien <les objets d'upprovislonnernens de siégo . 
Pensions nccortll\es aux dèvcs milituires de l'école vétérinaire. 

Au sieur Ilagclini , sous-lieutenant nu 9c régimcut de ligne, montant de• l'indemnité qui lui a 
été accordée pour les f1 ais tfUC Ju; ont accasionnés ses expériences d'un nouveau procéd6 
pour mettre le !'(•u a n x pil:cc~ cl'urtillcrie . • • 

A l'avocat Dlnus, ruontunt de l'indemnité qui [ni a été allouée pour le travail dont il a été 
chargé à la cununissiuu de n~vision des codes militaires. 

Au sieur Belot, travaux d'appropriation des écuries du palais rlu prince d'Orange, pour ser 
vir d'unnexe à l'école mil itnirc 

Loyer du bâtiment se rvunt de logement aux élèves officiers de l'école militaire (6 mois) e t 
fournitures d'objets d'amculile111c11t nécessaires uuxdits élèves. . . . . , • . . . 

Au général L'Olivicr et au licutennnt-coloncl l'roszynski , indemnité <le Irnis do bureau du 
mois de décembre 1837, en leur qualité de géncrnl-oommund anr et de chef d'étnt-mnjor 
<lu corps cxpédiuonnnu-c daus le Luxembourg. 

Frnis d'osta fettes expédiées en 1837. 

Au sic u r Tn ymans pom· Iivrnisnn de J/; séries de boîtes en bois pülll' l'usage prcsci-it par l'arti 
cle 12 de l'arrèté ,lu 14 sr-ptcmbro 1837, n° 2ol6. . . . . . . . . , . . . • 

Rachat de 2.ü chevaux amenés par <les déserteurs hollandais . 

TOTAL, 
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somms 

SOMMES. lportc',,, ,\ !' étnt <lu 25 

octolu c 1837, 

1 . l - -1 
:S,ü0O 1) 2,700 )) 

li/10 Il 4015 JI 

17 ,is20 Il 10,360 
il,722 72 uo {16 

1,mu 1) 67/:i " 
a.isa 76 1,i8ü 20 
1),104 80 G,788 37 
2.,:300 )1 2,:300 )) 

81,600 Il 83,600 " 

2,081.i ll 1,212 715 

'2,000 JI 2,000 " 
970 li MO l) 

262 li 2ü2 )) 

:soo l) soo J) 

100 )) J> 

mu 2'2 l) 

:S'.2 7o )) 

soo )) )) 

l,i3815 9ô l ,S8o 9!S 
1,260 )l 792 )1 

400 JI 400 l) 

383 20 3S 20 
1,749 96 999 f:16 

500 li )) 

oOO )) Il 

11,~62 97 li 

7,20g{ Oâ 1 li 

470 96 1 
li 

8!i üO )) 

910 
1) 1 1) 

'.2,(:i0O )) H 

79,380 81, / i6,828 26 

- - 
0 bso rua tians, 

No 8. L'indemnité pou, chaugen,e11t d'un rfot me C8l accordée f"'' des ,,11 clé 
spéciaux aux oftieicrn qui , pnr déplnoomnnt d'nn e arme il uno antre sans nvau cn 
rnent , sont assujetf.is à des dépeuaes de changement d'uniforme. 

No 10. Lo territoire compri s dans le 1·uyon slrutégi,p1c de Ji, forteresse de 
Luxembourg étant dégurni de brigade tic gendurmerio, pour assurer l'action du 
Gouvernement et pourvoir i, l" sécmité des hnb itans , il a ot.é nrganl3é des b11- 
gurles umhuluntcs , de gm·des-foresticrH et gar<los-champêtrcs auxquels, pa1· anrlé 
du 18 juin 1836, il u été accordé une in de muit.é p"ur les services oxtraoi-dmnircs 
dont ils sont chnrgés. 

1'1° 18. Accordé,, titre de secours en co ns idération de ce que le sieur Vande n 
driessche a sept fils au service de l'armée, et que leurs parens se trouvent privés 
de leur travuil. 

11 
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8/TUATJON do la masse d'écurie et de celle des recettes fJt dépenses 
• 1 { • 1 l' t nnprevues l es CDr']JS ue artnce, 

- 
1\IASSE D'ÉCUBIE. nlA/iSt UES IlF.CJ/,TTES ET DtPENSE8 

HIP!\Él'UXS. 

CORPS. - - - 
SOLDE SOLDE SOLDE SOLDE 

DJ\:TIITEUII, onsurnscn. DÉBlfEUll, CllÉOITEUR. 

)) )) )) 1,063 31 
Il " " 3,624 6!5 
)\ )) Il 4,307 7S 
l) )1 1,733 61 n 

Il l) )) 4,679 M 
Il )) )) 2,01,l 117 
)1 " )) 212 rn 
)) " " 8,204 ms 
)) " )) l,267 77 
li )) 

,, 1,804 sr 
11 Il 399 63 ,, 
l) Il 7,'2U M " 
)l )) )) !592 10 

" )) )) 446 89 

" Il " io2 22 
)l " )l 1,011 oâl 

" )) l) 083 08 
li Il " sie o7 
)) Il 399 11 ,, 

" " ), 343 16 

" Il )) 676 62 

Il J) iso 40 Il 

" n )) 700 93 
)) )l )) 760 21 
)) lo,949 06 )) 2,681 os 
ll o,412 20 )) I,01~ 7'2 
11 ,. ,, 7,702 44 
)1 11,630 rn )) 10,726 66 
11 1-4,99:2 85 " 2,746 57 
li 14,61>$ 17 " 1,076 91 
)J 4,~73 2o :, 1,i3!H, 08 
)l lo,881 00 " l-4,881 ô7 
)) 1.4,600 )) " 7,ti07 31) 

" 1:B,'.203 24 )) J,,222 37 
)) " JI 7,980 72 
)) )) 1l R,1.:23 38 

----- - -·---· -- 
)l 110,79B 4o IO)l77 11 08,4~16 2tl 
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